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Introduction 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǉǳƛ ƭƛŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

et les agences ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ présentes sur le territoire régional (AGAM, AUA, AUDAT, AUPA) ainsi que dans la 

démarche portée par la Région Sud depuis 2017 ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la connaissance du territoire et ŘΩŞƭŀōƻǊŀ- 

tion des schémas stratégiques et intégrateurs de développement territorial, tels que le SRADDET. 

 
Le benchmark proposé ici prolonge les travaux conduits en 2023, qui visaient à la réalisation ŘΩǳƴ diagnostic 

sur les impacts du changement climatique sur le littoral régional et ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du corpus de règles et ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

associés. Couplé au diagnostic, il a vocation à alimenter des ateliers participatifs qui seront organisés au 

second semestre 2024 et à proposer des pistes structurées et partagées de ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

des littoraux à intégrer dans la prochaine modification du SRADDET, en prenant en compte les besoins liés à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 
/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ƴŀƛǎ ŎƛōƭŞŜύ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞ- 

ǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ {w!559¢ Ŝǘ t!55ǳ/ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 

ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 
Ce travail est complété par une analyse plus fine ŘΩǳƴŜ sélection ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ locales, déclinées dans plusieurs 

documents réglementaires et en particulier dans les documents de planification (SCOT et Volets Littoraux et 

aŀǊƛǘƛƳŜǎύΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦κt[¦ƛύΣ Ŝǘ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŜǊΦ 

 
/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝƴ ζ entonnoir η ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜΣ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale avec une lecture 

des différents SRADDET/PADDuC, vers des documents ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ infra pouvant avoir valeur ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ afin de 

mettre en perspective les enseignements et possibles préconisations à proposer. 

 
Ce benchmark est ainsi composé de trois parties : 

 
1) Analyse comparée des SRADDET littoraux métropolitains ; 

2) Analyse comparée des approches réglementaires à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ locale ; 

3) Discussion et mise en perspective des résultats. 
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A. Le cadre juridique relatif au littoral 

 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

littoral français ont notamment été portés, au niveau 

législatif, par la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 rela- 

tive à la protection de la nature, complétée par la loi 

n° 86-2 du 3 janvier 1986 dite « loi Littoral ηΦ /ΩŜǎǘ 

à travers ce dernier texte de loi que « ƭΩŀƳŞƴŀƎŜ- 

ment, la protection et la mise en valeur du littoral » 

trouvent pour la première fois une déclinaison ŘΩƻō- 

ƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ 

pose ainsi les grands objectifs suivants : 

 
ω préserver les espaces naturels, les sites, les 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Τ 

 
ω développer les activités économiques liées à la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 

 
ω mettre en place une protection graduée en fonc- 

tion de la proximité avec le rivage ; 

 
ω donner aux décideurs locaux les moyens de 

parvenir à un aménagement durable des terri- 

toires littoraux ; 

 
ω permettre la réalisation de projets proportionnés 

et adaptés aux enjeux économiques et environ- 

nementaux ; 

 
ω laisser aux décideurs locaux la possibilité 

ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƭƻƛ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

spécificités locales 

 
ω renforcer la recherche et ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ portant sur 

les particularités et les ressources du littoral. 

 
Le deuxième grand volet législatif relatif au littoral 

ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŝƴ нлму ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

ELAN, qui assouplit sur certains aspects le niveau 

de protection prévu par la loi Littoral de 1986. En 

effet, la loi ELAN prévoit entre autres la possibilité 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ 

urbanisées (hors bande des 100 mètres), et permet 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 

agglomérations et villages. 

 
En 2021, est adoptée la loi n° 2021-1104 du 22 

août 2021 portant lutte contre le dérèglement cli- 

matique et renforcement de la résilience face à ses 

effets - dite « loi Climat et Résilience ». Elle prend en 

compte les enjeux de gestion du trait de côte et met 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

des politiques publiques, notamment dans le titre IV 

« Se loger ηΣ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΣ 

propose : 

 
ω un dispositif ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des acquéreurs 

et des locataires, avec notamment la création 

ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ǊŞŜƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ 

(ordonnance du 6 avril 2022), conclu sur une 

durée allant de 12 à 99 ans afin de permettre le 

maintien temporaire de certaines activités ; 

 
ω un zonage des territoires exposés au recul du 

trait de côte à 30 et 100 ans ; 

 
ω un régime de constructibilité graduée, en fonc- 

ǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Τ 

 
ω un élargissement des missions des EPF pour 

acquérir et gérer les biens menacés par ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

 
Cette loi a été complétée par ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ du 6 avril 

2022 ainsi que par les décrets du 29 avril 2022 et du 

31 juillet 2023, publiant la liste des 242 communes 

particulièrement touchées par le processus du recul 

du trait de côte dans les années à venir, dont ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

en matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ doit alors être adaptée, 

avec notamment une obligation de cartographie 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ł ол et 100 ans pour 

toutes celles ne disposant pas de plan de prévention 

des risques littoraux. 

Ce contexte législatif est ensuite décliné à travers 

un large arsenal juridique, comprenant les plans de 

prévention des risques naturels (PPRN), les plans de 

submersions rapides (PSR), la stratégie nationale de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

de gestion des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI),le plan de 

prévention des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PPRi), les pro- 

gramme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de prévention contre les inonda- 

tions (PAPI), et les plans communal de sauvegarde 

(PCS), sans oublier la compétence de gestion des 

milieux aquatiques et prévention des inondations 

(GEMAPI), confiée aux EPCI à fiscalité propre dès 

2018. 
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Au niveau régional, ces documents sont intégrés, 

entre autres, au travers des documents stratégiques 

de façade (DSF), qui déclinent la Stratégie nationale 

pour la mer et le littoral à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des façades régio- 

nales, par exemple la façade méditerranéenne pour 

le DSF Méditerranée, qui comprend un volet straté- 

gique auquel est associé un volet opérationnel avec 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ déterminé. 
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B. Autres documents stratégiques à lô®chelle nationale 

 

Au-delà du cadre législatif, plusieurs stratégies 

nationales comprennent des orientations relatives 

à ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du littoral au changement climatique , 

dont notamment la Stratégie Nationale pour la Mer 

et le Littoral approuvée par décret en juin 2024 

(dite SNML 2), la Stratégie Nationale de Gestion 

ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ нлмпΣ ƭŀ 

Stratégie nationale pour les aires protégées 2030 

adoptée en 2021, la Stratégie nationale biodiversité 

2030, ou encore la Stratégie nationale de gestion 

intégrée du trait de côte (SNGiTC). 

 
Plus particulièrement, , la SNML 2 fixe 18 objec- 

tifs, dont un dans le domaine de la prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

5 prévoit ainsi de « ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴ- 

ƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

trait de côte ηΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 

mesures Υ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ 

côte et ses conséquences ; adapter et renforcer la 

résilience du littoral aux conséquences du change- 

ƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛ- 

toires aux risques naturels majeurs climatiques. 

Par ailleurs la SNGiTC en cours ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

devrait se structurer autour de 5 grands axes : 

 
ω Axe A : Développer et partager la connaissance 

sur le trait de côte et les effets du changement 

climatique sur la bande côtière ; 

 
ω !ȄŜ . Υ ;ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞ- 

gies territoriales partagées ; 

 
ω !ȄŜ / Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

pour réduire la vulnérabilité, restaurer la biodi- 

versité et faciliter la recomposition spatiale ; 

 
ω !ȄŜ 5 ζLŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

financière». 

 
ω Axe transversal : Communiquer, sensibiliser et 

former aux enjeux de la bande côtière. » 

 

 



 

C. Les documents réglementaires déclinés localement 

 

i. Les SRADDET 

Institué par la loi NOTRe (2015), le Schéma Régional 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ des Territoires (SRADDET) est un document 

ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł 

moyen et long termes. 

 
Il définit les objectifs de territoire de moyen et long 
termes ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞ- 

nagement, sur les thèmes suivants : équilibre et 

égalité des territoires, implantation des différentes 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ 

des territoires ruraux, habitat, gestion économe de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

intermodalité et développement des transports, 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǊƻǘŜŎ- 

tion et restauration de la biodiversité, prévention et 

gestion des déchets, développement logistique et 

industriel avec la notion de « localisation préféren- 

tielle », stratégie aéroportuaire régionale. 

 
Notamment, depuis la loi du 8 août 2016 pour la 

reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages, et « lorsque la région comporte des terri- 

toires littoraux », le SRADDET « peut fixer des objec- 

tifs de moyen et long terme en matière de gestion 

du trait de côte ». Il précisera dans ce cas les « règles 

générales ŘΩǳƴ projet de territoire qui permet ŘΩŀƴ- 

ticiper et de gérer les évolutions du trait de côte, 

portant notamment sur les mesures ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

des connaissances, de préservation et de restaura- 

tion des espaces naturels ainsi que de prévention et 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ». Il peut également 

déterminer « les modalités ŘΩǳƴ partage équilibré et 

durable de la ressource sédimentaire ». En 2021, la 

loi Climat et Résilience renforce le rôle du SRADDET 

en matière de gestion du trait de côte et précise que 

les « objectifs de moyen et long terme en matière 

de gestion du trait de côte » que le SRADDET peut 

fixer doivent être en cohérence avec les orientations 

de la Stratégie nationale de gestion intégrée du trait 

de côte en cours de révision (SNGiTC). 

 
La ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǊŜƭŝǾŜ ŀƛƴǎƛ 

Řǳ {w!559¢Σ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

SCoT littoraux et des Stratégies Locales de Gestion 

Intégrée du Trait de Côte. 

 
Les SRADDET doivent en outre prendre en compte 

les Documents Stratégiques de façade (DSF) dans la 

mise en place de ces stratégies (cf. L219-4 II du Code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Υ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

stratégiques propres au territoire, ces dernières 

sont déclinées via des objectifs (rapport ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎύ 

et des règles générales pour les atteindre (fascicule 

des règles). 

 
[Ŝ {w!559¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

planification tels que les SCoT, les Plans Climat Air 

Energie territoriaux (PCAET) et les chartes de Parcs 

Naturels Régionaux, dans un rapport de prise en 

compte pour les objectifs et dans un rapport de 

compatibilité pour les règles. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ {w!559¢Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

/ƻǊǎŜ όt!55ǳ/ύΣ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France (SDRIF), de la 

Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et 

La Réunion (SAR). 

 
La plupart des SRADDET approuvés sont entrés dans 

une phase de modification, en lien avec la loi Climat 

Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ όнлнмύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 

trajectoire du zéro artificialisation nette (ZAN). 

ii. Les SCOT 

Créés par la loi solidarité et renouvellement urbains 

(2000), les schémas de cohérence territoriale (SCoT) 

sont des documents de planification stratégique 

Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нл ŀƴǎΣ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

spatiale et les grandes orientations de développe- 

ƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀ- 

tion de coordonner la mise en ǆǳǾǊŜ des différentes 

politiques publiques dans un objectif de développe- 

ment équilibré du territoire. 

 
/ƘŀǉǳŜ {/h¢ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀ- 

gement ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύΣ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴ- 

ǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Ŝǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ [Ŝ t!{ 

(ex-PADD) constitue le projet politique porté par 

les élus. Il définit les objectifs de développement 

Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 

synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui 

ǎΩŜƴ dégagent. Le DOO définit des orientations géné- 

rales ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ de coordination des 

politiques publiques et de valorisation des territoires 

en matière de transition écologique et énergétique 

(ce qui implique notamment la lutte contre ƭΩŀŘŀǇǘŀ- 

ǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀ- 

tique), préservation des ressources naturelles, de 

développement économique, agricole et commerce, 

de logements, mobilités, équipements et services. 

 
[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнл-744 du 17 juin 2020 relative 

à la modernisation des schémas de cohérence terri- 

toriale ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ {/h¢ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ 

dispositions relatives au littoral et à la mer directe- 

ment dans leur DOO, sans passer par un chapitre 

individualisé valant schéma de mise en valeur de la 

mer (SMVM) comme cela était le cas auparavant. Le 

 
 
 
 
 
 
 

 
DOO peut ainsi définir les vocations des différents 

secteurs de ƭΩŜǎǇŀŎŜ maritime, les conditions de 

la compatibilité entre les différents usages de ces 

derniers, et les conséquences qui en résultent pour 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

liées à cet espace. [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ précise notamment 

ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ζ la 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ǎΩƛƭ ȅ 

ŀ ƭƛŜǳΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳ- 

ƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǘǊƻ-littorales 

ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦη 

 
En 2021, la loi Climat et Résilience a renforcé le 

rôle des SCoT, qui doivent désormais prendre en 

compte les « objectifs » et être compatibles avec 

les « règles générales » du SRADDET, notamment en 

matière de gestion du trait de côte. Notamment, les 

Documents ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ et ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) des 

SCoT littoraux peuvent ainsi : 

 
ω « définir les orientations de gestion des milieux 

aquatiques, de prévention des risques naturels 

ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ 

recul du trait de côte ; 

 
ω ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƻǳ- 

vrages de défense contre la mer pour protéger 

des secteurs habités denses ou des équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ǇǳōƭƛŎǎ Τ 

 
ω identifier des secteurs visant à accueillir des 

installations et des constructions pour des 

projets de relocalisation », qui doivent se situer 

« au-delà de la bande littorale et des zones déli- 

mitées en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 121-22-2 et en 

dehors des espaces remarquables du littoral1». 

 
Le SCOT peut également valoir plan climat-air- 

énergie territorial (PCAET). 

 
 

1. 01_Rapport Trait de côte (banquedesterritoires.fr) 
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iii. Les PLU/PLUi 

Le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (intercommunal) - PLU(i) 

- est un document de planification urbaine qui fixe 

ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

pour un groupement de communes. Il comprend 

ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜ- 

ment et de développement durables (PADD), des 

orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

(OAP), un règlement écrit et graphique ainsi que des 

annexes. 

 
! ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ t!{ ǇƻǳǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ t!55 ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜ 

projet de territoire politique. Il définit les orientations 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛ- 

ǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et forestiers, et de préservation 

ou de remise en bon état des continuités écolo- 

ƎƛǉǳŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le règlement fixe les règles générales et les servi- 

tudes ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols. Les OAP contribuent à la 

déclinaison opérationnelle du projet en définissant 

des orientations portant soit sur un secteur précis 

(OAP sectorielles), soit sur un sujet particulier (OAP 

thématique), voire sur un croisement de ces deux 

approches (OAP thématiques sectorisées). Dans les 

zones exposées au recul du trait de côte, les OAP 

peuvent définir les actions et les opérations, ainsi 

que leur échéancier prévisionnel, nécessaires pour 

réorganiser le territoire au regard de la disparition 

progressive des aménagements, des équipements, 

des constructions et des installations. 

 
Le règlement du PLU(i) est opposable aux demandes 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

conformité (application stricte), tandis que les OAP 

le sont dans un rapport plus souple de compatibilité 

όǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜύΦ 

 
Le PLU comprendra également, pour les 242 com- 

munes concernées par les décrets du 29 avril 2022 

et du 31 juillet 20232, des cartes du recul du trait de 

côte à 30 et 100 ans. Celles-ci sont obligatoirement 

inscrites dans le document graphique du règlement 

Řǳ t[¦Σ ƻǳ ōƛŜƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

lieu. 

iv. Les Schémas de mise en valeur de 
la mer (SMVM) 

Créés en 1983, les SMVM fixent les orientations 

fondamentales de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de la protection 

et de la mise en valeur du littoral et contribuent à 

améliorer la coexistence de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des activités 

littorales et maritimes et le bon état écologique du 

milieu marin. 

 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ SMVM est à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ de ƭΩ9ǘŀǘΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǉǳƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ 

liste des communes incluses dans le périmètre du 

schéma et approuve le schéma par arrêté préfec- 

toral. Les effets ŘΩǳƴ SMVM sont ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ similaires 

Ł ŎŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ό5¢!ύΦ [Ŝ {a±a ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŘŜǎ 

documents graphiques et des annexes. Le rapport 

ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀ- 

gement, de la protection et de la mise en valeur du 

littoral. Il détermine la vocation générale des diffé- 

rentes zones et précise les principes de compatibi- 

ƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΦ [Ŝǎ 

annexes doivent notamment comprendre une note 

ǎǳǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ 

 
Face au succès très mitigé de ce dispositif porté par 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ruraux (2005) déconcentre la procédure en donnant 

la possibilité aux SCOT ŘΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ un chapitre indi- 

vidualisé valant SMVM, plus communément appelé 

« volet littoral et maritime ». Depuis 2020, les SCOT 

peuvent intégrer des dispositions relatives au littoral 

et à la mer directement dans leur DOO, sans passer 

par un chapitre individualisé valant SMVM. 

 

 
 

2. Voir p. 6 du présent document. 
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A. Analyse des SRADDET et du PADDuC 

 

i. Bretagne 

La Région Bretagne travaille depuis 2013 sur la ques- 

tion Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇ- 

tation au changement climatique. Son SRADDET, 

entré en vigueur en avril 2021, a été amendé de la 

modification n°1 adoptée les 14, 15 et 16 février 

2024, rendue exécutoire par arrêté du préfet de la 

Région le 17 avril 2024. La modification avait pour 

objectif de répondre aux évolutions de la loi Climat 

et Résilience du 22 août 2021, au vu notamment du 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

en matière de définition et ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des enjeux 

de gestion du trait de côte dans les documents de 

planification, via la stratégie nationale de gestion 

intégrée du trait de côte (SNGITC). Ayant pour 

vocation de « définir le projet de territoire breton 

à horizon 2040 »3 , le SRADDET modifié affiche ainsi 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǾƻƛǊ « une région qui a mis en ǆǳǾǊŜ un 

ǾŀǎǘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŜ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜ 

fortes priorités sur les enjeux ώΧϐ de gestion du trait 

de côte ». 

 
Sont retrouvés notamment deux grands objectifs 

liés au littoral : 

 
ω Faire de la mer un levier de développement 

ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ (objectif 8) 

avec la création de 200 000 emplois ŘΩƛŎƛ нлпл 

et le doublement des brevets en lien avec la mer. 

Cet objectif englobe un sous-objectif appelant 

à « assurer simultanément la préservation des 

écosystèmes marins et côtiers, le développement 

durable des activités maritimes et le libre accès 

de tou·te·s Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƾǘƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ici, entre autres, « ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

spatiale littorale et maritime capable de main- 

tenir le bon fonctionnement des écosystèmes 

marins et côtiers ». Pour y arriver, la Région 

encourage les EPCI à élaborer une planification 

maritime et littorale, notamment en mettant en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ {/h¢Σ ŀŦƛƴ ŘŜ 

maintenir le bon fonctionnement des écosys- 

tèmes marin et côtiers tout en donnant de la lisi- 

bilité aux activités marines grâce à une gestion 

intégrée des zones côtières, et ce ƧǳǎǉǳΩŁ la limite 

de la mer territoriale, soit 12 miles nautiques. 

Cette planification spatiale littorale et maritime 

doit aborder les enjeux identifiés dans la Charte 

des Espaces Côtiers Bretons et complétés par la 

Stratégie de la Bretagne pour la Mer et le Littoral 

(annexée au SRADDET), soit : la préservation de 

la biodiversité marine et des paysages côtiers, le 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛ- 

culture littorale, la gestion du foncier, la qualité 

ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳ- 

ƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

le partage des usages à terre et en mer, le main- 

tien et développement des activités exigeant 

ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΧ ŀƛƴǎƛΣ 

enfin, que les questions liées au tourisme, à la 

culture/patrimoine et au sport liés au littoral. 

 
ω 5ŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜ- 

ment climatique (objectif 22) en améliorant les 

connaissances du plus grand nombre afin de 

gérer les risques de submersion marine sur ƭΩŜƴ- 

semble du littoral, ainsi que la gouvernance liée 

Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜ- 

ment climatique. Ceci passe entre autres par le 

ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

des bâtis existants, mais également par la muta- 

tion des usages ou des fonctions sur les espaces 

à risque comme par le questionnement sur le 

ǊŜǇƭƛ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ 

risque de submersion marine en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 

sur les outils existants (TRI, SLGRI, PAPI, PPRI, 

PPRL...). En outre, le SRADDET appelle à favoriser 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƳŜǊ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ {/h¢ 

concerné par le littoral. 

 
 

3. Orientations stratégiques des territoires : SRADDET · Région Bretagne 
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Ces objectifs sont territorialisés dans deux princi- 

pales règles : 

 
ω la règle III-6 « aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴ- 

gement climatique » énonce que « les docu- 

ments ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et les PCAET déterminent les 

mesures ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ nécessaires pour faire face 

au changement climatique et visant à augmenter 

la résilience du territoire face à ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des phénomènes climatiques extrêmes », y 

compris dans les secteurs littoraux. 

 
ω la règle III-7 « tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 

de la mer » stipule, depuis la modification n°1 

Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

SCoT ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ōǊŜǘƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

nouvelles dispositions et évolutions de la loi 

Climat et Résilience du 22 août 2021, que les 

SCoT littoraux de Bretagne : 

 
 « définissent les orientations en matière 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴ- 

taux et climatiques, et les activités littorales 

notamment économiques, résidentielles et 

touristiques » en adoptant « une approche 

globale et transversale des risques côtiers 

(érosion, submersion marine, hausse du 

niveau de la mer) et de gestion intégrée du 

trait de côte » ; 

 
 « Identifient les espaces littoraux exposés au 

ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ 

ans et à un horizon cent ans et prévoient que 

ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

PLU(i), anticipent les aléas liés aux probléma- 

tiques ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ et /  ou de submersion marine 

sur les zones exposées à terre. » 

 
 « Définissent les orientations de gestion des 

milieux aquatiques, de prévention des risques 

naturels liés à la mer et ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ des terri- 

toires au recul du trait de côte, en privilégiant, 

partout où cela est possible, les solutions 

fondées sur la nature. » 

 
 et enfin, « identifient, si besoin, des secteurs 

visant à accueillir des installations et des 

constructions pour des projets de relocalisa- 

tion et de recomposition spatiale, en privilé- 

giant les activités en lien avec le milieu marin 

et littoral. Ils facilitent la relocalisation des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

menacés par ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du trait de côte », et 

« ƛƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎ- 

ŎǳŜƛƭ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳŜǊ 

pour protéger des secteurs habités denses ou 

des équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général ou publics, 

notamment portuaires. » 

 
La Région a annexé au SRADDET un guide métho- 

dologique pour une gestion durable du trait de côte 

permettant ŘΩŀƛŘŜǊ les acteurs locaux à anticiper les 

conséquences du recul du trait de côte ainsi que les 

enjeux qui en dépendent. Publié en 2017, ce guide 

reprend le travail de 3 « territoires volontaires » 

: le Parc naturel régional du Golfe du Morbihan, 

Lamballe Terre et Mer et la Communauté Lesneven 

Côte des Légendes. 

ii. Corse 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable de la Corse (PADDuC) a été approuvé le 2 

octobre 2015 et modifié le 5 novembre 2020. 

 
Le PADD όнлмрύ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ 

schémas dans le PADDuC : le schéma de protec- 

tion et de mise en valeur du littoral et le schéma de 

protection et de mise en valeur de la mer (intégré au 

SMVM). Il consacre une orientation stratégique à la 

prise en compte des risques littoraux et à la gestion 

du trait de côte (orientation n°13-2) déclinée par 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ ζ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜƴ- 

ƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ ηΦ 

 
Il rappelle, au sein de cet objectif opérationnel, les 

différentes stratégies possibles (recul stratégique, 

laisser-faire, et lutte souple ou dure) et que les solu- 

tions mises en ǆǳǾǊŜ doivent être adaptées « loca- 

ƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

anthropiques et économiques, étant entendu que 

le trait de côte est naturellement mobile et ǉǳΩƛƭ ne 

peut, ni ne doit, être fixé partout ». 

 
Il demande la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ stratégie régio- 

nale de gestion intégrée du trait  de côte associant 
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ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл4. Dans 

ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ de cette stratégie, il indique ǉǳΩƛƭ convient, 

ŘΩƛŎƛ нлнл Υ 

 
ω « de pérenniser le financement des études liées 

à la prévention des risques littoraux» afin de : 

 
 « poursuivre et renforcer ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ du trait 

ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ 

et de la houle pour comprendre et modéliser 

de façon précise le fonctionnement global 

du littoral et ainsi anticiper ses évolutions, 

notamment les risques encourus ; 

 
 mieux appréhender les conséquences écono- 

miques des phénomènes ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ littorale et 

de submersion marine ; 

 
 poursuivre ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des différentes techniques 

de lutte contre ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ du trait de côte, pour 

pointer, sur la base des retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 

existants, leur efficacité, leurs conséquences 

réelles, positives comme négatives, et leur 

applicabilité, en fonction des caractéristiques 

locales des littoraux. » 

 
ω « de développer une stratégie partagée entre 

les acteurs publics (collectivités territoriales et 

;ǘŀǘύ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 

décision dans la gestion des risques littoraux ; » 

 
ω « ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ vers une doctrine de recomposition 

spatiale du territoire, lorsque la relocalisation 

des activités et des biens est inéluctable, compte 

tenu du risque encouru ; » 

 
ω Et enfin « ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴ- 

tion financière des acteurs publics (collectivités 

territoriales et État) et privés concernés ». 

 
En outre, le PADDuC ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

plusieurs principes de précaution à respecter dans 

ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Υ 

 
ω ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ǇŀǊ 

des techniques autres que la gestion souple 

des dunes, aux secteurs présentant des enjeux 

anthropiques et économiques forts et inamo- 

vibles qui le justifient ; 

 
ω ŀǊǊşǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘΩŞǊƻ- 

sion littorale est fort à très fort. Il préconise que 

les PLU élargissent dans ces secteurs la bande 

littorale inconstructible à plus de 100 mètres 

(conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 146-4-III du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ оŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀύ Τ 

 
ω protéger les secteurs proches du rivage à domi- 

nante naturelle pour respecter un espace de 

liberté pour le littoral ; 

 
ω protéger les cordons dunaires, stratégiques pour 

stabiliser le trait de côte, voire de les consolider 

ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩȅ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀ- 

tion ; 

 
ω privilégier des mesures de défense contre 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ 

possible, souples et réversibles, afin de ne pas 

aggraver ou reporter le problème sur un terri- 

toire voisin où les enjeux sont également forts. 

Elles doivent à ce titre faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ analyse 

de leurs conséquences sur les phénomènes 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ ŀǳ-delà du site géographique 

concerne ; 

 
ω ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

du trait de côte pour tous les projets pouvant 

avoir une influence sur le trait de côte. 

 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό{!¢ύ, chargé 

de spatialiser les concepts et les principes retenus 

dans le PADD, ne territorialise pas les principes 

précédemment évoqués dans le PADD. Il reprend 

à son compte les orientations du Schéma de Mise 

Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŜǊ ό{a±aύ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

la Corse qui propose une territorialisation à travers 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Mener une stratégie de gestion 

concertée du trait de côte ». 

 
 

4. Dont les grandes orientations ont depuis été approuvées par ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ de Corse (2019) et dont ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ a été confiée à 
ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΦ 
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Les orientations réglementaires (2020) sont assez 
peu nombreuses sur le sujet, ce qui témoigne ŘΩǳƴŜ 

situation ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ vis-à-vis de la stratégie régionale 

de GIZC et la difficulté de traduire réglementaire- 

ment des principes de précaution : 

 
ω le PADDUC interdit la création nouvelle de 

villages de vacances en discontinuité urbaine, sur 

le littoral corse, notamment afin de « prévenir 

des conséquences économiques du risque éven- 

ǘǳŜƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ η Τ 

 
ω le PADDUC intègre, au titre des risques naturels, 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ 

la liste des critères à prendre en compte pour 

déterminer la capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ territoire ; 

 
ω le PADDUC prescrit, en application de la Loi 

Littoral, la délimitation des espaces urbanisés 

dans la bande des 100 mètres et mentionne 

que « lorsque des motifs liés à la sensibilité des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΣ ƭŜ 

PLU peut porter la largeur de la bande littorale 

inconstructible à plus de 100 mètres ». 

iii. Hauts de France 

Le SRADDET des Hauts de France a été approuvé en 

2020. Bien ǉǳΩŀǎǎŜȊ peu développée, la planification 

stratégique du littoral face au changement climatique 

y est vue sous un angle original et intéressant : celui 

de la solidarité de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire  régional 

avec le littoral.  Le SRADDET est entré dans une phase 

de modification en 2022, qui ƴΩŀōƻǊŘŜ pas particuliè- 

rement les problématiques littorales précitées. 

 
Le document ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ propose ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ n°14 

« Encourager la gestion intégrée du trait de côte », 

afin de « réduire la vulnérabilité des espaces soumis 

à la mobilité du trait de côte et à la submersion 

ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

littoraux au changement climatique ». Le SRADDET 

identifie plusieurs traductions possibles de cet 

ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ 

gestion des risques naturels littoraux, le déve- 

loppement de la thématique du littoral dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

modèles économiques dans une logique de solida- 

rité entre le littoral et ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays et le développe- 

ment ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ pour mieux ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ à la 

dynamique du trait de côte. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲоу ζ adapter les territoires au change- 

ment climatique » complète le propos. Le SRADDET 

rappelle la vulnérabilité du littoral au risque de 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǘ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀ- 

tions, des biens aux risques de submersion marine 

comme un résultat attendu à échéance 2030, 

notamment via « ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀ- 

nisme des SCOTS littoraux ». 

 
Le fascicule des règles traduit ces objectifs dans 

deux règles principales notamment adressées aux 

SCOT et PLU/PLUi. 

 
La règle n°10 énonce que « Les SCOT/PLU/ PLUI des 

territoires littoraux et les chartes de PNR présentant 

une façade maritime doivent porter une réflexion 

stratégique de gestion des risques littoraux compre- 

nant des options ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

submersion marine et ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ côtière ». A travers 

cette règle, le SRADDET précise ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

également de définir de zones de retrait straté- 

ƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ 

nécessaire. 

 
La règle n°12 énonce que « Les SCOT, PLU, PLUi 

doivent porter des principes de solidarité et de 

Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays ». 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

du littoral au changement climatique ne relèvent pas 

ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays 

devant contribuer à la gestion des risques littoraux 

(investissement et dépenses de fonctionnement). Il 

demande aux SCOT et PLU(i) de se saisir de ce prin- 

ŎƛǇŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜ- 

ment et la programmation de mesures de gestion 

spécifiques. 

 
Le SRADDET propose ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ- 

ment Υ ŀǇǇǳƛ Řǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ 

de Normandie et des Hauts-de-France (connais- 

sances), des opérateurs fonciers (Conservatoire 

du littoral, SAFER et EPF), accompagnement par la 

Région ou les Fonds Européens des projets de terri- 

toires favorables à la résilience face au changement 

climatique. 

iv. Nouvelle-Aquitaine 

Le Schéma régional ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de développe- 

ment durable et ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ des territoires (SRADDET) 

de la région Nouvelle-Aquitaine, adopté le 16 

décembre 2019 et approuvé le 27 mars 2020, fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ нлнм ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ 

cours5. 

 
[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 

la région et ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ de la montée du niveau de 

ƭΩƻŎŞŀƴ dans les territoires littoraux et rétro-littoraux 

font partie des objectifs affichés du SRADDET aqui- 

tain. Un des enjeux affichés concerne notamment 

la « conciliation des différentes activités socio-éco- 

nomiques » (pêche, aquaculture, transport mari- 

ǘƛƳŜΣ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴŀǳǘƛǎƳŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύ Řŀƴǎ 

le respect des ressources et richesses naturelles de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦǊŀƎƛƭŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƭŜ 

SRADDET recherche la « conciliation de ses usages » 

ς environnementaux, touristiques et économiques 

sur cet espace littoral fragile, réservoir de biodiver- 

sité soumis à « une forte pression démographique 

et foncière et à une augmentation des risques en 

lien avec le changement climatique ». 

 
Plus précisément, le document évoque « les risques 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ et de submersion couplés à la montée du 

niveau ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ » et les impacts que cela aura sur 

« les activités littorales, les bâtiments, les équipe- 

ments et les infrastructures dès les prochaines décen- 

nies », ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩ ζ une planification à 

ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ώΧϐΣ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ 

2050 et 2100, doit être mise en ǆǳǾǊŜ par les collec- 

tivités des secteurs littoraux, estuariens et fluvioma- 

ritimes ». Ainsi, le SRADDET aquitain appelle à une 

« planification anticipatrice des aménagements et 
de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ intégrant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des risques accrus 

par le dérèglement climatique (érosion-submer- 

sion, inondations, instabilité des sols, ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΧύ » 

afin de maîtriser les risques et de réduire la vulnéra- 

bilité du territoire. Cette démarche devra, en outre, 

être cohérente, globale, et « empreinte de solidarité 

territoriale ». 

 
 

5. MODIFICATION EN COURS - SRADDET - La Région vous donne la parole (nouvelle-aquitaine.fr) 
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Concrètement, le SRADDET fait état de 2 objectifs 

stratégiques et de 4 objectifs opérationnels axés sur 

le littoral : 

 
ω Un premier objectif stratégique de protection et 

de restauration de ƭΩŜǎǇŀŎŜ littoral  : le SRADDET 

appelle à : 

 
 sécuriser et garantir la qualité de la ressource 

en eau, 

 protéger le foncier agricole et forestier, 

 préserver et restaurer les milieux naturels 

composant la trame verte et bleue et les 

réservoirs écologiques, 

 préserver et restaurer la qualité et la diversité 

des paysages, 

 limiter la fragmentation des habitats naturels, 

et ... 

 faire des efforts particuliers au regard des 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀ- 

tion des sols particulièrement importants sur 

le littoral. 

 
ω Un deuxième objectif stratégique pose un prin- 

ŎƛǇŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

situations locales pour atténuer les impacts du 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

aux populations de vivre avec le risque. Cet 

objectif appelle à la mise en place de stratégies 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ et de gestion sur les secteurs litto- 

raux, afin de planifier des solutions adaptées à la 

diversité des situations locales. 

 
Le SRADDET aquitain pose également plusieurs 

objectifs opérationnels ayant trait à la protection du 

littoral : 

 
ω mieux maîtriser les pressions du tourisme sur 

les espaces fragiles, dont ceux littoraux (Objectif 

9) ; 

 
ω mettre en place des coopérations renforcées 

avec les régions voisines et les territoires euro- 

péens, notamment sur la préservation du littoral 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 

risques naturels, ou encore le développement 

ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ όhōƧŜŎǘƛŦ нфύΦ 

 
ω  

ω préserver et restaurer les continuités écolo- 

giques et gérer durablement le trait  de côte, les 

milieux littoraux et retro littoraux (marais, forêts) 

en préservant la continuité nord sud du Massif 

dunaire et les falaises du littoral basque notam- 

ment (Objectif 40) ; 

 
ω reconquérir et renaturer les espaces natu- 

rels littoraux et rétro-littoraux pour limiter les 

conséquences des risques côtiers amplifiés par 

les dérèglements climatiques (Objectif 63). 

 
Notamment, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 63 vise à « prévenir et réduire 

les dommages aux populations, aux biens, aux 

ressources (intrusion saline dans certains aquifères) 

et aux activités engendrées par la montée du niveau 

marin tant en période de crise exceptionnelle ǉǳΩŜƴ 

situations récurrentes ». Afin de répondre à cet 

enjeu, le SRADDET définit un objectif de maintien 

et de reconquête de la nature dans les espaces 

proches du rivage ŀǳ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜ- 

ƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ 

ŘƛǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ζ gestion inté- 

grée et prospective du littoral  » afin ŘΩŀƭƭŜǊ vers une 

désimperméabilisation du littoral et la restauration 

ŎƾǘƛŝǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ objectif, le SRADDET 

indique que certaines modalités peuvent être 

observées : 

 
ω [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄκ 

rétro-littoraux dans les stratégies de gestion 

côtière sur la base du service rendu ; 

 
ω [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

de la bande côtière et du trait de côte avec les 

stratégies de gestion des risques littoraux, qui 

reposent sur une connaissance et une veille sur 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΣ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƻǳ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƭƛōǊŜǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊƛƎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

trait de côte ; 

 
ω Le caractère global, tant marin que littoral et 

transrégional des travaux de connaissance 

et surveillance pour conforter la cohérence à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Τ 

 
ω Le renforcement des partenariats avec les opéra- 

teurs de la maîtrise foncière (Conservatoire du 



 

Littoral, Départements et Conservatoire des 

Espaces Naturels) ; 

 
ω [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

et de gestion de ces espaces naturels dans les 

projets de territoire. 

 
Ces objectifs se traduisent dans les règles suivantes : 

 
ω Règle N°25 : Les Schémas de cohérence territo - 

riale (SCoT) des territoires littoraux intègrent les 

scénarios GIEC 2050 et 2100 pour anticiper ƭΩŞƭŞ- 

vation du niveau de la mer. Il est recommandé 

que : 

 
 Le diagnostic général du SCOT soit enrichi du 

scénario RCP 2.6 (dit le plus optimiste) du GIEC 

ou de ses nouveaux scénarios, complété(s) 

quand ils existent de leur(s) déclinaison(s) 

régionales voire locales. 

 
 Une ou des stratégies de recomposition 

spatiale soit/soient exposé(e)s dans le projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable et dans le Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ et 

ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/ƻ¢Φ 

ω Règle N°26 : Les documents de planification 

Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘƛŎƛǇŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

bande côtière et réduisent les risques côtiers, 

avec les modalités de mise en ǆǳǾǊŜ suivantes : 

 
 Intégration dans le diagnostic des SCOT, PLUi 

et PLU de la connaissance des risques côtiers 

prévisibles (recul du trait de côte et submer- 

sion marine notamment) et des possibles 

évolutions de ces risques sous les effets prévi- 

sibles du changement climatique (élévation 

Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ǘŜƳǇşǘŜǎΧύ ŀ ƳƛƴƛƳŀ Ł 

un horizon 2050. 

 
 wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

préventive et la culture du risque à destina- 

tion du grand public et des professionnels. 

 
 De définir des projets de territoire à moyen 

et long terme tenant compte des évolutions 

de la bande côtière et des risques côtiers 

associés en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ 

gestion des risques côtiers existantes ou à 

mener : Stratégie locale de gestion des risques 

inondations, Stratégie locale de gestion de la 

ōŀƴŘŜ ŎƾǘƛŝǊŜΧ 

 
 Il est recommandé que les SCOT, PLUi et PLU 

proposent de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛ- 

sation du territoire  et de son développement 

urbain en réduisant ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des biens et 

des personnes aux risques côtiers et en facili- 

tant ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ aux évolutions prévisibles de 

la bande côtière : constructibilité temporaire, 

réversibilité de certaines installations, iden- 

tification de projets de relocalisation ou de 

recomposition spatiale des territoires, etc. 

 
 Il est recommandé que les SCOT, PLUi et PLU 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎ- 

surer la prévention des risques côtiers prévi- 

sibles et imposent des prescriptions adaptées 

ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

construction nouvelle, y compris les exten- 

sions, ou ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de reconstruction ŘΩǳƴ 

bâtiment dont les occupants seraient exposés 

à un risque certain et prévisible de nature à 

mettre gravement en danger leur sécurité. 
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 !Ŧƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 

il est recommandé que les SCOT, PLUi et PLU 

évitent le durcissement du trait de côte et faci- 

litent la protection et la restauration des es- 

paces naturels jouant un rôle écosystémique 

dans la réduction de la vulnérabilité des terri- 

toires aux risques côtiers et aux effets prévi- 

sibles du changement climatique. Par exemple 

: préservation de zones humides limitant les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ Ƴŀ- 

rines, gestion cohérente des sédiments (qua- 

lité et quantité) et préservation des cordons 

dunaires limitant ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des côtes sableuses, 

etc. 

v. Normandie 

Le SRADDET de la Région Normandie a été approuvé 

Ŝƴ нлнлΦ {ƛ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŘŞǘŀƛƭƭŞ 

et affiche une ambition forte sur la question de la 

planification du littoral face au changement clima- 

tique, la traduction dans le fascicule des règles est 

assez succincte. Le SRADDET est actuellement en 

phase de modification. Toutefois, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des docu- 

ments disponibles (version de mai 2023) ne fait pas 

ressortir de compléments sur les problématiques 

littorales qui intéressent le présent benchmark. 

 

ω Le rapport ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

Dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ n°3 « Limiter les impacts du change- 

ment climatique », le littoral est ƭΩǳƴ des six secteurs 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢Φ 

Dans ce cadre assez général, il demande de « tenir 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

marins, des fréquences des phénomènes ŘΩƛƴƻƴŘŀ- 

tions et de submersion, dans la définition des zones 

à urbaniser (habitation, activités économiques) ». 

/ΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲмл ζ Protéger les espaces 

naturels littoraux » qui détaille de manière assez fine 

les objectifs sous-jacents à la planification straté- 

gique du littoral face au changement climatique, au 

travers de quatre grands axes. A noter : deux focus 

sur les documents de planification, sur les activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞƭŀ- 

borer une stratégie régionale de gestion du trait de 

côte. 

ω « Adapter les territoires littoraux à ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

prévisible du trait de côte : 

 
 Améliorer et diffuser la connaissance des 

ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŎƾǘƛŝǊŜ 

(érosion, submersion, changement clima- 

tique, fonctionnalités écologiques de la bande 

côtière, etc.) ; 

 
 !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ- 

toral et de la hausse du niveau des nappes sur 

la biodiversité marine et sur les territoires lit- 

toraux et rétro littoraux όƧǳǎǉǳΩŁ quelques km 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 

géographique) ; 

 
 Elaborer une stratégie régionale de gestion du 

trait de côte, en cohérence avec la Stratégie 

Nationale et visant à préserver les atouts du 

littoral normand pour les générations futures6; 

 
 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

et temporelle cohérentes avec les enjeux, en 

associant les populations côtières (afin de 

les sensibiliser et de mieux appréhender et 

prendre en compte les importants impacts 

ǎƻŎƛŞǘŀǳȄ ǉǳΩŀǳǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀ- 

tiques sur ces territoires) ; 

 
 Encourager les aménagements ou ouvrages 

en contact avec le (ou voisin du) milieu marin 

Ł ǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ ōƻǳǘ 

de la séquence « éviter-réduire-compenser » 

Ŝǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ζ meilleures 

techniques disponibles ». 

 
ω Prendre en compte les risques immédiats (évène- 

ments météorologiques) et à venir : 

 
 Développer la culture du risque lié au chan- 

gement climatique au sein de la population 

régionale et se préparer à agir en cas de cas de 

crise (suite à une tempête par exemple) avec 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Τ 

 
 

6. Ceci a donné lieu à la « Stratégie Littoraux Normands 2027 », pilotée par la Région. cf. p. 29. 
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 Pour tout nouvel ouvrage, ou travaux sur 

ouvrages existants, analyser les incidences sur 

les fonctionnalités écologiques marines et le 

ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

cellule hydro-sédimentaire concernée. 

 
ω Planifier ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à court et moyen terme, en 

vue ŘΩǳƴŜ adaptation aux conséquences du chan- 

gement climatique : 

 
 Prendre en compte les conséquences du chan- 

gement climatique et en intégrer les risques 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊ- 

banisme ; 

 
 Économiser le foncier en zone littorale et 

Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays pour anticiper le repli de 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ς pays, 

en concertation avec les communes et inter- 

communalités limitrophes ; 

 
 Développer les compétences croisées au 

sein des collectivités (urbanisme, espaces 

naturels, agriculture, GEMAPI, petit cycle de 

ƭΩŜŀǳΦΦΦύ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛ- 

toire, ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ les besoins de recomposition 

spatiale et de contribuer à la bonne qualité 

des milieux naturels ; 

 
 {ȅǎǘŞƳŀǘƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

et de réduction de la vulnérabilité et des 

impacts, ainsi que le recours aux « meilleures 

techniques disponibles » (MTD) pour les 

plans, programmes et projets en contact ou 

voisins des milieux marins et littoraux. 

 
ω Favoriser un développement et une implantation 

des activités économiques qui tiennent compte 

de la nécessaire adaptation aux conséquences du 

changement climatique à moyen et long terme : 

 
 !ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

planification, favoriser une analyse des projets 

privilégiant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ économique à long terme 

en prenant notamment en compte ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des coûts (les coûts de défense contre la mer, 

les impacts sur les autres secteurs de la cellule 

hydro-sédimentaire, les besoins en eau et 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des autres ressources ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΧύ ; 

 Promouvoir des méthodes et procédures qui 

permettent de réduire la vulnérabilité du bâti/ 

de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ face aux changements climatiques 

(risques littoraux, risques de crues, vagues de 

ŎƘŀƭŜǳǊΧύ ǘŜƭǎ ǉǳŜ tƭŀƴ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŜΣ 

tƭŀƴ ŘŜ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞΧ Τ 

 
 Laisser la possibilité à de nouvelles activités 

économiques nécessitant un accès direct à la 

mer de ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ sur le littoral normand, de 

manière transitoire ou pérenne en fonction du 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ de prendre en compte, dès leur concep- 

tion, la « durée de vie » limitée de certains 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ 

des zones « à risque » (prévoir la réversibilité, 

ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

dans le temps, la capacité de remise en état 

ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦΦΦύ Τ 

 
 Développer les infrastructures nécessaires 

au développement de la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊ- 

ƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

du potentiel du littoral normand en énergies 

marines renouvelables (EMR). Améliorer la 

diffusion ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ et les actions de sen- 

sibilisation de manière à accroître ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛ- 

lité sociale de ces projets. 

 
En outre, le SRADDET normand fixe comme objectif 

ŘΩζ Accompagner les adaptations au changement 

climatique des territoires littoraux », incluant 

notamment ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de stratégies et plans ŘΩŀŎ- 

tions locaux à des échelles géographique et tempo- 

relle cohérentes avec les enjeux, en associant les 

populations côtières. 

 
Le fascicule des règles générales décline les objec- 

tifs en deux règles adressées aux SCOT et PLU/PLUi. 

Elles concernent exclusivement la réglementation 

des constructions et aménagements futurs et ne 

questionnent pas le « déjà là » : 

 
ω « tƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

développement et zones constructibles, prendre 

en compte les conséquences du changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de réduction de la vulnérabilité » (règle n°2) ; 
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ω « Dans les zones littorales, rétrolittorales et 

milieux estuariens, permettre les aménage- 

ments et les constructions uniquement ǎΩƛƭǎ sont 

ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻ- 

rizon de 2050 (inondation, submersion marine, 

érosion, recul du trait de côte) » (règle n°5). 

vi. Occitanie 

Le SRADDET Occitanie 2040 a été adopté le 30 juin 

нлннΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 

volet territorial dédié au littoral et à la mer (et un 

second à la montagne). Celui-Ŏƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

importante concertation : 

 
ω présentation ŀǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩ!ǎ- 

semblée Plénière (novembre 2018) ; 

 
ω ateliers regroupant les acteurs du monde mari- 

time (février 2019), durant lequel il a été souligné 

ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 

de recomposition spatiale et de gestion des 

risques ; 

 
ω présentation devant la commission « Méditer- 

ranée ς Littoral ς Relations Internationales » du 

CESER (janvier 2019). 

 
Dans son rapport ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ, le SRADDET souhaite 

faire de son littoral « une vitrine française de la 

résilience écologique » du territoire (objectif 3.6). 

Dans ce cadre, il décline finement plusieurs priorités 

Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 

climatique : 

 
ω prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

développant des stratégies de recomposition 

spatiale : 

 
 en améliorant la connaissance des phéno- 

mènes ; 

 
 en élaborant une gestion du trait de côte 

tenant compte des différentes tendances 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ et privilégiant les méthodes douces ; 

 
 Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀ- 

gement et de protection ; 

 en élaborant et mettant en ǆǳǾǊŜΣ de manière 

concertée avec le rétrolittoral et lorsque cela 

est nécessaire, des stratégies de relocalisation 

des occupations humaines et de restitution à 

la nature des espaces exposés aux risques ; 

 
 en expérimentant des formes de construc- 

tion nouvelles, résilientes et/ou temporaires 

(désimperméabilisation des sols, habitats 

modulables, flottants, etc.) 

 
ω ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

humaines et adapter les usages du littoral face 

au changement climatique notamment par 

ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ 

et réversibles pour les activités nécessitant un 

accès à la mer dans des secteurs à risque ; 

 
ω favoriser les coopérations territoriales pour une 

meilleure gestion intégrée du littoral et de la mer 

à diverses échelles (interSCoT, cellules sédimen- 

taires et intercellules sédimentaires, littoral-ré- 

trolittoral...). Cela doit passer par des outils de 

gouvernance appropriés ne se substituant pas 

aux compétences des différents Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale (EPCI). 

 
Dans son objectif 2.3, le SRADDET réaffirme sa 
volonté de « favoriser les synergies territoriales », 

notamment entre espaces littoraux et retro-littoraux 

afin de faciliter la gestion des espaces littoraux au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴ- 

taires, mais aussi de la recomposition spatiale « qui 

nécessite la mise en place ŘΩǳƴŜ gouvernance régio- 

nale intégrant un dialogue permanent et une solida- 

rité entre territoires ». 

 
Le fascicule des règles décline cette ambition 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Υ 

 
ω Règle n°24 : « Prévoir dans chaque document de 

planification concerné une stratégie littorale et 

maritime pouvant aller ƧǳǎǉǳΩŁ la réalisation ŘΩǳƴ 

chapitre valant SMVM » ; 

 
ω Règle n°25 : « accompagner la recomposition 

ǎǇŀǘƛŀƭŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

urbanisation résiliente, programmation de la 

relocalisation et de la renaturation) des terri- 
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toires littoraux exposés aux risques actuels et 

futurs » ; 

 
ω Règle n°26 : « pour un développement durable de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ bleue, mettre en place une politique 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques nécessitant la proximité 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 

bords à quai pour les activités portuaires dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώΦΦΦϐΦ η 

 
Le SRADDET propose ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳ- 
pagnement à destination des territoires et stations 

balnéaires pour y parvenir, en particulier : 

 
ω des outils de connaissance, en particulier la créa- 

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 

et de la recomposition spatiale ; 

 
ω des outils de gouvernance, avec le Parlement de 

la Mer et surtout la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ gouver- 

nance pour coordonner les actions ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

du littoral au changement climatique et appuyer 

la réalisation des études, de suivis et de travaux 

en lien avec ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ de la vulnérabilité et de 

la recomposition spatiale ; 

 
ω Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ 

littoraux. 

vii. Pays de la Loire 

Le SRADDET des Pays de la Loire a été adopté par 

le Conseil régional les 16 et 17 décembre 2021 et 

approuvé par le Préfet de Région le 7 février 2022. 

Une procédure de modification est en cours en 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ 

Cependant, elle ne porte pas sur la planification stra- 

tégique du littoral ; elle est axée sur la lutte contre 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

aéroportuaire régionale et la gestion des déchets 

(comprenant un volet sur les déchets abandonnés 

en milieu marin). 

 
Le rapport ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ aborde les problématiques de 

planification stratégique du littoral sous le prisme de 

la préservation des espaces naturels (objectif 18). 

Il propose de « Gérer durablement le trait de côte 

au regard de son recul et du risque de submersion 

marine ». Il demande à ce titre de : 

 
ω « faire progresser la connaissance des dyna- 

ƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

ou ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ afin ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ les phénomènes 

et réduire la vulnérabilité des biens et des 

personnes ; 

 
ω intégrer les risques naturels identifiés et anti- 

ciper ceux à venir liés au changement climatique 

dans les documents de planification locaux ; 

 
ω encourager les réflexions autour de la recompo- 

sition spatiale du littoral via la cartographie des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

et capacité ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ en orientant ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

résidentiel en dehors des zones à risques et en 

envisageant des aménagements réversibles ou 

démontables dans les secteurs les plus exposés. 

 
ω repenser la planification territoriale en étudiant 

la capacité du territoire littoral et rétro-littoral à 

se renouveler sur lui-même ; 

 
ω partager mieux ces enjeux avec les acteurs 

privés et les impliquer dans des démarches 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 

et stratégiques (partenariats, contractualisation) 

sur la façade littorale incluant les territoires 

rétro-littoraux ». 
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Dans le cadre de son objectif « limiter, anticiper et 

se préparer aux effets du changement climatique de 

manière innovante et systémique » (objectif n°24), 

ƭŜ {w!559¢ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲмуΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ 

rappelé les dynamiques ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ du niveau de la 

mer et ses impacts sur ƭΩŜǎǇŀŎŜ littoral et maritime 

Υ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

ƳŀǊƛƴŜΣ ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ǎŀƭƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƭƛǘǘƻ- 

raux ainsi que la hausse de la température moyenne 

ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 
Le fascicule des règles dédie la règle n°7 à 

ƭΩζ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞ- 

nagement du littoral ». Celle-Ŏƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

aux SCOT/PLU. Le SRADDET demande aux docu- 

ƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎŜ ǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ au changement climatique et à ƭΩŞǾƻ- 

lution des risques : 

 
ω « anticiper, par des aménagements adaptés, les 

effets du changement climatique sur les risques 

ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ώΧϐ 

ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΣ ƭŀ 

mobilité du trait de côte. Privilégier pour cela des 

solutions innovantes fondées sur la nature sans 

renoncer pour autant aux stratégies de défense 

contre la mer ; 

 
ω ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

prévisibles à moyen et long termes (cumul et 

accroissement) par une démarche de réduction 

de la vulnérabilité en étudiant la faisabilité de 

ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀ- 

tion des activités et logements en arrière-pays 

ou la réservation de capacités foncières rétro-lit- 

torales pour permettre des replis stratégiques) ; 

 
ω ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement économique au vu de leur 

caractère « durable η ŎΩŜǎǘ-à-dire adaptés aux 

ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ 

voire 2100 (projets évolutifs, aménagements 

ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎΣ ΧύΦ η 

 
! ƴƻǘŜǊ Υ [Ŝ {w!559¢ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎ- 

compagnement ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

effective de ces règles et fait référence au Fonds 

régional ŘΩŞǘǳŘŜǎ stratégiques mis en place par la 

wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ 

de diagnostics ou de documents de planification, 

à la Convention régionale de gestion durable du 

littoral (accompagnement financier) et à ƭΩhōǎŜǊǾŀ- 

toire régional des risques côtiers (connaissance). 

viii. Sud  Provence-Alpes-Côte-dôAzur 

Le SRADDET de la Région Sud Provence-Alpes-Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нс Ƨǳƛƴ нлмф Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ 

en vigueur le 15 octobre 2019. Il fait actuellement 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ procédure de modification imposée par 

la loi (échéance prévisionnelle pour son approbation 

: début 2025) afin de transposer au niveau régional 

les enjeux issus des différents textes adoptés par le 

tŀǊƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

et qui portent notamment sur la gestion économe 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

prévention et la gestion des déchets, ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ 

le développement des transports de personnes et de 

marchandises, la stratégie régionale aéroportuaire. 

 
Le SRADDET de la Région Sud constate que le littoral 

Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ 

naturels très prégnants, - notamment la submer- 

sion marine et ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ -dont les effets sont accen- 

tués par le changement climatique. Au regard des 

enjeux environnementaux, écologiques, socio-éco- 

nomiques et ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ que revêtent ces espaces 

littoraux, il incite les territoires à intégrer ces problé- 

matiques complexes dans leurs projets de territoire 

ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

et anticipation. Ces risques naturels peuvent, en 

outre, être concomitants (ex : inondation et submer- 

sion). Le littoral régional fait également face à des 

tempêtes de plus en plus violentes et fréquentes 

du fait des changements climatiques, qui menacent 

les infrastructures en bord de mer et le tourisme 

balnéaire. En outre, de nombreuses plages du terri- 

toire régional sont victimes de phénomène ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

 
Face à ces risques, le SRADDET reconnait la néces- 

ǎƛǘŞ ŘΩadapter le littoral aux changements clima- 

tiques. Ainsi, le SRADDET demande à : 

 
ω préserver les secteurs de façade littorale encore 

peu urbanisés afin de conserver la viabilité 

ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 

terre-mer ; 
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ω accompagner la lutte contre ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des plages 

avec des méthodes innovantes, respectueuses 

de la biodiversité ; 

 
ω préserver les réservoirs de biodiversité marine 

que sont les petits fonds côtiers, en prenant acte 

des leçons et erreurs du passé : certains aména- 

gements gagnés sur la mer ont détruit la biodi- 

versité marine de façon irréversible ; 

 
ω engager dès à présent la réflexion sur le recul 

stratégique ou, tout au moins, de repenser les 

aménagements futurs en bord de mer, la montée 

des eaux étant inéluctable ; 

 
ω ne pas dégrader les milieux, ou travailler à la 

restauration écologique des milieux dégradés 

lorsque les sources de pollution ont été iden- 

tifiées et contrôlées. Envisager des dispositifs 

de compensation écologique lors des travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

 
Le SRADDET Région Sud invite également les terri- 

toires ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ démarches 

de planification et de gestion intégrée des zones 

côtièresΣ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ±ƻƭŜǘ 

[ƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ aŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜǎ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇ- 

préhender les enjeux divers des zones côtières, et 

de clarifier les usages des différents espaces. 

 
Les objectifs liés au littoral : Dans son objectif 9 

ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 

régional, le SRADDET, définit des orientations desti- 

nées à adapter le littoral aux changements clima- 

tiques en respectant la biodiversité. Pour ce faire, 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-ƳŜǊ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 

proche, ainsi que les conséquences du changement 

climatique sur la bande côtière. Compte tenu des 

pressions exercées sur la bande côtière, le SRADDET 

demande à préserver les secteurs de façade littoral 

qui sont encore peu urbanisés. Il est prioritaire 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ 

avec des méthodes innovantes, respectueuses de 

la biodiversité. La non-dégradation des milieux sera 

donc recherchée, comme la restauration écologique 

des milieux dégradés lorsque les sources de pollu- 

tion ont été identifiées et contrôlées. Ce même 

objectif prévoit également se favoriser le dévelop- 

pement économique des activités maritimes dans 

ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭŀ 

mer. Pour cela, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ devront 

ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ 

activités. Il ǎΩŀƎƛǘ aussi de promouvoir les démarches 

de planification et de gestion intégrée des zones 

côtières. Le SRADDET invite les territoires concernés 

Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ planification et 

de gestion intégrée des zones côtières. 

 
ƭƭ ŀōƻǊŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ 

risques naturels majeurs. Ainsi, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 10 propose 

ŘΩζ améliorer la résilience du territoire face aux 

risques et au changement climatique » : le SRADDET 

appelle entre autres à concevoir des projets de terri- 

toire en prenant en compte un spectre géographique 

et temporel plus large. [ΩŜƴƧŜǳ est de limiter ƭΩƛƳǇŜǊ- 

méabilisation nouvelle des sols afin de réduire la 

vulnérabilité actuelle et future aux risques natu- 

rels, notamment en zones inondables et littorales 

soumises aux effets de submersion rapide. A cette 

fin, cet objectif pose la nécessité ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ et ŘΩŀǇ- 

précieǊ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 

opérés en matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire sur 

les ressources naturelles et les milieux naturels ou 

anthropiens (urbains et ruraux). Cette anticipation 

requiert une meilleure connaissance des risques, et 

le SRADDET appelle donc les documents de planifi- 

cation et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ à intégrer une démarche 

de réduction de la vulnérabilité prenant en compte 

la question des effets cumulatifs des risques sur 

les espaces côtiers (dont inondations et submer- 

ǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŀ 

localisation des équipements publics existants ou à 

créer par rapport aux infrastructures existantes ou à 

aménager (axes de transport) et à leur capacité de 

fonctionnement en cas ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ majeur, dans 

un ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ. 

 
Ces objectifs sont traduits dans deux règles. 

 
ω La règle LD1-OBJ9 préconise de « favoriser le 

maintien et le développement des activités 

économiques exigeant la proximité immédiate 

de la mer sur les espaces proches du rivage dans 

les conditions suivantes » notamment en « anti- 

cipant les effets du changement climatique et 

en se prémunissant des risques littoraux, par 
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des méthodes compatibles avec les enjeux de 

préservation de la biodiversité marine ». 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ζ de préserver les secteurs les plus 

fragiles du littoral en permettant notamment 

au Conservatoire du littoral de poursuivre ses 

acquisitions foncières. Et, quels que soient les 

aménagements prévus, ils doivent anticiper les 

effets du changement climatique et notamment 

le risque submersion marine corrélé au risque 

inondations. » 

 
ω [Ŝ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

mise en application au travers ŘΩǳƴ « volet littoral 

valant Schéma de mise en valeur de la mer dans 

les SCoT littoraux ou volet littoral argumenté », 

Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ζ est indispensable que les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

à enjeux, définissent les aménagements permet- 

ǘŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴ- 

gements climatiques. Ils peuvent émettre des 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ 

du bord de mer. » En outre, une « analyse fine 

des friches industrielles et des zones à déve- 

lopper » proches du littoral est également à 

mener sous forme, par exemple, « de zooms 

territoriaux (ou territoires de projet), ayant voca- 

tion à bien articuler développement des filières 

ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ développement urbain et mobilité 

(des personnes comme des marchandises) ». 

 
Le SRADDET propose de ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur la mesure 

85 du Plan climat régional pour mettre en ǆǳǾǊŜ 

cette règle : « Affirmer les orientations écono- 

miques et environnementales liées à la mer et 

au littoral régional dans un Livre bleu », ainsi 

que sur la mesure 79 de ce même Plan climat 

régional qui appelle à « Adapter nos plages au 

changement climatique en prenant en compte la 

submersion marine tout en préservant la biodi- 

versité marine ». 

 
ω De son côté, la règle LD1-OBJ10 B demande 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩζ une démarche de réduction 

de la vulnérabilité du territoire en anticipant le 

cumul Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ », 

intégrant notamment les risques de submersion 

marine et ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ en ce qui concerne la côte 

ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Τ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛ- 

cation territoriale « une démarche de réduction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
de la vulnérabilité cohérente en prenant compte 

ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

risques ». Pour ce faire, elle propose notamment : 

 
 ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ la prise en compte des risques natu- 

rels de toute nature dans les documents de 

planification : plans de prévention multirisques, 

plans de prévention et stratégies locales de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎ- 

tions de prévention des inondations, études de 

danger pour les espaces endigués ; 

 
 ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ 

ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ 

alternatives : la réduction de la vulnérabilité 

du bâti ou repli stratégique (déplacement des 

enjeux). 

 
Un renforcement de la prise en compte du sujet 

dans la modification en cours, premiers pas vers 

la construction ŘΩǳƴŜ stratégie régionale partagée 

« littoral et changement climatique : des enjeux 

stratégiques pour la planification ». 
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Le projet de modification du SRADDET Sud 

Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

la règle LD1-OBJ9. 

 
Il préconise notamment de favoriser le maintien et le 

développement des activités économiques exigeant 

la proximité immédiate de la mer sur les espaces 

proches du rivage dans les conditions suivantes : 

 
1/ en anticipant les effets du changement clima- 

tique sur le trait de côte, en particulier en 

tenant compte des risques érosion et submer- 

ǎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǘ нмлл. Il est désormais 

demandé aux territoires dans leur document 

de planification de définir les conditions dans 

lesquelles les aménagements côtiers sont accep- 

tables « au regard des manifestations du chan- 

gement climatique sur les littoraux, en tenant 

compte des aléas climatiques et de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǘ нмлл η Τ 

 
2/ en développant des approches et des tech- 

niques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ qui respectent le fonc- 

tionnement des écosystèmes côtiers et marins, 

ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

dans la trajectoire de sobriété foncière. Il est 

ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

tout nouvel aménagement ou activité se tradui- 

sant par un impact notable sur la courantologie 

et la sédimentologie des zones de transition 

mer-lagune et des secteurs de dunes sableuse 

sous-marines profondes. 

 
3/ enprenant encomptelesobjectifs du Document 

Stratégique de Façade Méditerranée et en 

cohérence avec les orientations stratégiques du 

Conservatoire du littoral sur les 13 Unités litto- 

rales de Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Τ 

4/ en priorisant le potentiel foncier économique 

situé hors secteurs historiques et zones de pro- 

tection du patrimoine culturel et naturel, et en 

ciblant prioritairement les friches industrielles 

et zones à réhabiliterΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀ- 

lyse fine des friches industrielles ou des zones 

à réhabiliter puisse étudier les opportunités de 

renaturation de tout ou partie de ces zones no- 

tamment au regard des enjeux de gestion des 

risques érosion et submersion 

 
5/ en assurant le cas échéant la conciliation avec 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ éco-responsable sur le 

littoral. 

 
Le projet de révision complète cette approche en 

proposant des mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. Il 

est fait référence à la mesure n°38 du Plan climat 

régional « favoriser les solutions fondées sur la 

nature dans les aménagements littoraux en prenant 

en compte les risques érosion et submersion » mais 

aussi au dispositif régional « Trait de côte » (voté en 

avril 2021) qui vise ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ de stratégies locales 

et accompagne le développement de la connais- 

sance, de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ exemplaires et 

de la sensibilisation des publics. 

 
A noter que les travaux en cours (diagnostic sur 

le littoral face aux changements climatique et le 

présent benchmark) seront partagés avec les parties 

prenantes des territoires et permettront de struc- 

turer une dynamique de travail collective pérenne 

Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ 

recommandations et de co-construire les bases 

ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ǉǳƛ 

pourrait être validée lors ŘΩǳƴŜ prochaine modifica- 

tion ou révision du SRADDET. 

©
 o

p
p
lit

to
ra

l-p
a
ca

.f
r- 

Je
a

n B
E

L
V

IS
I

 



RAPPORT 5Ω ÉTUDE|  Septembre 2024 |  Vers une planification stratégique du littoral |  31  

B. Synthèse comparative des SRADDET régionaux 

 

La plupart des SRADDET littoraux intègrent, de 

manière plus ou moins forte, les enjeux associés à la 

gestion intégrée du trait de côte et à ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du 

littoral au changement climatique. Ils ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ a 

minima sous ƭΩŀƴƎƭŜ assez classique de la gestion des 

risques majeurs (érosion et de submersion marine). 

[Ŝǎ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ǿƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǘȅǇŜ {a±a Řŀƴǎ ƭŜǎ 

documents de planification. 

 
Les objectifs sont globalement assez ambitieux 

avec, à titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ : 

 
ω faire du « littoral une vitrine de la résilience » 

(SRADDET Occitanie) ; 

 
ω « ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴ- 

gement climatique » (SRADDET Bretagne) ; 

 
ω « mettre en ǆǳǾǊŜ une stratégie de gestion inté- 

grée du trait de côte » (PADDuC de la Corse) ; 

 
ω « encourager la gestion intégrée du trait de côte 

pour réduire la vulnérabilité des espaces soumis 

à la mobilité du trait de côte et à la submersion 

marine » (SRADDET des Hauts de France) ; 

 
ω « prévenir et réduire les dommages aux popula- 

tions, aux biens, aux ressources et aux activités 

engendrés par la montée du niveau marin » 

(SRADDET Aquitain) 

 
ω « adapter les territoires littoraux à ƭΩŞǾƻƭǳ- 

tion prévisible du trait de côte » (SRADDET 

Normandie) ; 

 
ω « gérer durablement le trait de côte au regard de 

son recul et du risque de submersion marine » 

(DRADDET Pays de la Loire) 

 
Avec son objectif dédié aux enjeux de ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ όƻōƧŜŎǘƛŦ фύ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ 

en lien avec les risques (objectif 10) ŘΩŀǳǘǊŜ part, le 

SRADDET Sud Provence-Alpes-Côte ŘΩ!ȊǳǊΣ premier 

SRADDET adopté nationalement, se saisit moins 

directement des enjeux spécifiques de planification 

stratégique du littoral (dans sa version approuvée 

2019), qui sont cependant intégrés dans la prise 

en compte des effets cumulatifs des risques sur les 

espaces côtiers. La Région, dans le cadre de la modi- 

fication du SRADDET en cours, a souhaité apporter 

ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǘ ŞŎǳŜƛƭ 

surtout lié à des questions de temporalité, ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ 

ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ 

sont postérieurs au premier schéma adopté. Par 

ailleurs, la Région Sud entend établir dans le cadre 

ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ {w!559¢Σ ǳƴŜ ǎǘǊŀ- 

tégie littorale à part entière avec ses propres objec- 

tifs et règles qui devront être pris en compte dans 

les projets de territoire. /ΩŜǎǘ dans cette perspective 

ǉǳΩŜƭƭŜ a initié un processus de travail partagé dans 

ƭŜǉǳŜƭ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ ! ƴƻǘŜǊ ƛƴ ŦƛƴŜΣ ǉǳŜ 

la Région, au titre de son Plan Climat « Gardons une 

/ƻǇ ŘΩŀǾŀƴŎŜ » a fixé par ailleurs des enjeux forts 

sur les enjeux liés à la mer et au littoral. 

 
Le SRADDET Normandie apparait comme le docu- 

ment déclinant le plus finement des objectifs 

détaillés en matière de planification stratégique du 

littoral face au changement climatique. Il propose 

notamment un sous-objectif ciblé sur les docu- 

ƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ « planifier 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à court et moyen termes, en vue ŘΩǳƴŜ 

adaptation aux conséquences du changement 

climatique ». 

 
Bien que non majoritaires dans le panel du bench- 

mark, quelques SRADDET évoquent dans leur 

rapport ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ le recul (ou repli) stratégique ou 

la recomposition spatiale : 

 
ω encourager les réflexions autour de la recom- 

position spatiale du littoral (SRADDET Pays de la 

Loire) ; 

 
ω prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

développant des stratégies de recomposition 

spatiale (SRADDET Occitanie) ; 

 
ω intégrer les recompositions spatiales rendues 

nécessaires par le recul du trait de côte et rena- 

turer les surfaces concernées (SRADDET Sud en 

cours de modification) 
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Globalement, les règles qui traduisent les objec- 

tifs restent généralement peu détaillées et moins 

ambitieuses, ce qui témoigne de la sensibilité du 

sujet et de la difficulté à traduire les enjeux de plani- 

fication stratégique du littoral en règles prescrip- 

tives. Ainsi, même le SRADDET Normandie, dont les 

objectifs sont très développés, ne les traduit que 

par deux règles qui portent sur ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ future 

et ne questionnent pas le « déjà là ». 

 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ {w!559¢ 
renvoient souvent aux documents de rang inférieur. 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ Υ 

 
ω ŎƘŀǊƎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ 

tƭŀƴǎ /ƭƛƳŀǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇ- 

tation au changement climatique nécessaires 

(SRADDET Bretagne); 

 
ω charge aux SCOT, aux PLU(i) et aux chartes de 

parcs naturels régionaux de porter une réflexion 

stratégique sur la gestion des risques littoraux 

(RADDET Hauts de France). 

 
Quelques SRADDET se démarquent avec des 

ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ƻǳ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊƛ- 

ture des règles. Ainsi, certains demandent expres- 

sément aux SCOT et PLU(i) : 

 
ω de traduire les principes de solidarité terri- 

toriale et de mutualisation entre le littoral et 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-paysΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

territoires du point de vue de la gestion opéra- 

tionnelle des risques littoraux (SRADDET des 

Hauts de France) ; 

 
ω ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ du chan- 

ƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ 

visant à réduire la vulnérabilité en vue du repli 

stratégique (SRADDET des Pays de la Loire) ; 

 
ω ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ déconstruction des 

bâtiments et équipements hors bâtiments ŘΩŀŎǘƛ- 

vités qui ne sont pas liés à la présence du littoral 

(SRADDET Bretagne) ; 

ω ou encore, dans chaque document de planifica- 

tion concerné, de prévoir une stratégie littorale 

et maritime ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ chapitre valant SMVM (SRADDET Occitanie). 

 
A noter également que certaines règles, bien ǉǳΩŀƳ- 

ōƛǘƛŜǳǎŜǎΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ statut de recom- 

mandationΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ 

SRADDET ne peut imposer des règles générant des 

charges financières nouvelles - ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ou 

de fonctionnement - pour les autres collectivités 

et EPCI (code général des collectivités territoriales, 

article L4251-1). Le SRADDET Nouvelle Aquitaine 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳȄ {/h¢ Ŝǘ t[¦όƛύ ŘΩƛƴ- 

tégrer la connaissance des risques côtiers prévi- 

sibles et de leurs possibles évolutions ŘΩƛŎƛ 2050, de 

faciliter ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ à ces évolutions (constructions 

temporaires, réversibilité, identification de projets 

de relocalisation...) ou encore ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ une ou des 

stratégies de recomposition spatiale dans le PADD 

et le DOO des SCOT. 

 
tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘΣ 

certains SRADDET proposent des mesures ŘΩŀŎŎƻƳ- 

pagnement techniques liées à la connaissance (ex. 

Observatoires, référence à des ressources docu- 

mentaires type guide méthodologique), à la gouver- 

nance (ex. Parlement de la mer ou création de GIP 

littoraux dédiés comme en région Aquitaine) ou des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ όŜȄΦ ŘƛǎǇƻǎƛ- 

tifs régionaux spécifiques, fonds européens). 
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C. Autres documents stratégiques à lô®chelle régionale 

 

Cette sous-partie a pour objectif de présenter 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŘƻǇǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ 

non réglementaires, mais présentant des orien- 

tations stratégiques intéressantes au regard de 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ 

côte. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ porte sur la Stratégie Ambition mari- 

time régionale des Pays de la Loire, en place depuis 

2012, et la Stratégie régionale de gestion du risque 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ côtière en Nouvelle Aquitaine, également 

élaborée en 2012, ainsi que sur deux documents 

plus récents : la Stratégie régionale « Littoraux 

Normands 2027 », publiée en 2023, et enfin les 

Orientations adoptées par le Conseil régional de 

.ǊŜǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ł 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнпΦ 

 

i. Orientations du Conseil régional 
de Bretagne pour lôadaptation 
des secteurs littoraux ¨ lô®rosion 
côtière 

Le conseil régional de Bretagne a adopté le 16 février 

нлнп ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΦ tǊŜƳƛŜǊ Řǳ 

genre à cette échelle, il vise à aider les collectivités 

à prendre en compte dans leurs politiques locales 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛ- 

ŦƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ 

niveau de la mer et les risques de submersion. Ce 

ζŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ 

ŘŜ ŎƾǘŜη ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

conjointes de la Région et de ƭΩ;ǘŀǘ en la matière. Le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩηŜƴ олл ŀƴǎΣ ƭŜ ƳŀǊŞƎǊŀǇƘŜ 

du port de Brest a permis de constater que le niveau 

de la mer a augmenté de 30 cm (soit un mm/an en 

moyenne)» ; avec un réchauffement climatique de 

+3°C à la fin du siècle, la hausse de la mer pourrait 
atteindre un mètre sur la même période. 

 
Les communes volontaires (93 actuellement en 

.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

Climat et Résilience du 29 avril 2022 et du 31 juillet 

2023) sont invitées à réaliser avant trois ans des 

ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ł ол ŀƴǎ Ŝǘ Ł млл ŀƴǎΣ Ǉǳƛǎ Ł ƛƴǘŞ- 

ƎǊŜǊ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

(PLU) avec un règlement «très restrictif». Tout en 

favorisant la concertation avec les habitants, elles 

pourraient également «préempter des biens dans la 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ł ол ŀƴǎηΦ 

 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Région et de ƭΩ9ǘŀǘ pour une gestion adaptée du trait 

de côte en Bretagne, une ambition qui se décline 

dans les principes suivants, résumés à la suite : 

 
1) « Les politiques publiques doivent être conduites 

de manière décloisonnée et la plus coordon- 

née possible (gouvernance, documents cadres, 

ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƻǳǘƛƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜ- 

ƳŜƴǘΧύ η Τ 

 
2) Il convient de laisser évoluer librement le trait de 

côte partout où cela est possible ; 

 
3) « ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

infrastructures doivent être fortement maîtri- 

sées dans les zones exposées au recul du trait 

ŘŜ ŎƾǘŜ όǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

la mer) et/ou aux risques naturels (submersion 

ƳŀǊƛƴŜΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΣ 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΧύ η Τ 

 
4) « ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŝǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ la 

recomposition spatiale des territoires, en diffé- 

renciant les usages et leurs besoins de proximité 

Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ » ; 

 
5) Les modalités de gestion reposant sur les 

« Solutions Fondées sur la Nature » doivent 

être privilégiées afin de permettre le bon fonc- 

tionnement des écosystèmes littoraux (cordons 

ŘǳƴŀƛǊŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΧύΣ ζ qui peuvent 

constituer des zones tampon diminuant les effets 

des tempêtes et des surcotes » et sur lesquels 

repose également la résilience des territoires 

côtiers. 

 
6) « [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

sur nos côtes (digues, murs, perrés, épis, pieux, 

ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΧύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ ŀǳȄ 

enjeux effectivement protégés et la construc- 

tion de nouveaux ouvrages ne peut être envi- 

sagée que de manière exceptionnelle (zone à 

très fort enjeu) et devra être dûment justifiée » ; 



|  34  

7) « [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ 

pour piloter la politique locale ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au 

recul du trait de côte »; 

8) « [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au recul du trait de côte requiert 

de travailler dans une profondeur spatiale 

ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ mobiliser les territoires 

rétro-littoraux, qui sont à la fois concernés par 

 

 
Les zones à risques sur le littoral  des Pays de l a Loire 

 
Source : dei_2018_strategie_ambition_maritime.pdf (paysdelaloire.fr) © OR2C 
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les impacts de ce recul et par les réponses à 

apporter » ; 

 
9) Il convient « ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ une approche trans- 

versale et pluridisciplinaire et de prendre en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ de prévention des risques, ŘΩŀŎǘƛ- 

vités économiques, de mobilité, de tourisme 

Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΧ [ŀ 

question de ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au recul du trait de côte 

doit en retour irriguer ces différents champs » ; 

 
10) [ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au recul du trait de côte doit largement associer 

les différents échelons territoriaux, les services 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

socio-économiques, les associations... ; 

 
11) Une stratégie de gestion du trait de côte doit 

« reposer sur des réflexions et des actions de 

court, moyen et long terme, en fonction des 

projections de recul du trait de côte. Certaines 

actions, notamment foncières, seront moins 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ 

niveau humain, social, financier, si elles sont 

largement anticipées. » 

 
¦ƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

décliner ces principes et accompagner la mise en 

ǆǳǾǊŜ de stratégies territoriales de gestion du trait 

de côte. Par exemple, en matière de gouvernance et 

de réseau régional, ƭΩ;ǘŀǘ et la Région « mettront en 

place un comité technique réunissant les acteurs 

régionaux et départementaux intervenant en 

matière ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au recul du trait de côte afin de 

partager leurs expériences et de renforcer ƭΩŀǊǘƛŎǳ- 

ƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

dans ce domaine ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ réseau régional 

des territoires afin de permettre le partage ŘΩŜȄǇŞ- 

riences et de besoins concernant la gestion du trait 

de côte, par exemple en matière de recomposition 

ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩ ζ inciter et 

accompagner ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ la révision et la mise en 

ǆǳǾǊŜ de Stratégies Locales de Gestion Intégrée du 

Trait de Côte (SLGiTC) par les établissements publics 

de coopération intercommunale littoraux ». 

Ou encore, en matière de gestion souple du trait 

de côte et de prise en compte des enjeux de biodi- 

versité, la Région et ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à contribuer 

« à la diffusion des travaux menés ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳ- 

tion des écosystèmes et des milieux littoraux face à 

ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ du niveau de la mer, à ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ côtière et 

aux risques côtiers », ainsi ǉǳΩŁ assurer la promotion 

des solutions fondées sur la nature (SFN).La Région 

Bretagne a développé un document ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ7 

pour la gestion du trait de côte. Dans le cadre de 

ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

conjointes Etat-Région en la matière, plusieurs 

actions sont identifiées en matière de gouvernance 

et de réseau régional afin ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ la mise en 

ǆǳǾǊŜ de stratégies territoriales de gestion du trait 

de côte. 

 
Enfin, un accent est mis sur la poursuite ŘΩ « actions 

pédagogiques, de sensibilisation et de partage 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 

locaux ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ 

sur le terrain en Bretagne et dans les autres régions 

littorales ». 

ii. Stratégie Ambition maritime régio- 
nale des Pays de la Loire 

Depuis 2012, dans le cadre de la convention régio- 

ƴŀƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƾǘƛŜǊǎΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ 

autour de ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ des aléas et de ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ. En 2018, 9 programmes 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

όt!tLύ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όт Ŝƴ ±ŜƴŘŞŜ Ŝǘ н 

en Loire-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜύΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀŎ- 

ǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ- 

ƴŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нт aϵΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ de risques et de restauration et rehausse 

de digues. 

 
[ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ !Ƴōƛǘƛƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎΩŀǊǘƛ- 

ŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

la Vendée et de la Loire-Atlantique. Elle comprend 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ protéger et mettre en 

valeur la mer et le littoral ηΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

étant de préserver et de valoriser la mer et le littoral 

en tenant compte de la fragilité des milieux natu- 

 
 

7. 01_Rapport Trait de côte (banquedesterritoires.fr) 
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ǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

iii. Stratégie régionale de gestion 
du risque dô®rosion c¹ti¯re en 
Nouvelle Aquitaine 

{ǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǉǳƛǘŀƛƴΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŎƾǘƛŝǊŜ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ 

ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ нлмн ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

collectivités locales (Conseil Régional, Conseils 

Départementaux, Intercommunalités, communes 

littorales), réunis au sein du GIP Littoral Aquitain. 

[Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

des communes volontaires pour se saisir de cette 

problématique sur tous les territoires à risque 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀ- 

ǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ 

volontaires. 

 
Ainsi, depuis 2012, le littoral aquitain dispose 

dΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜуΣ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ 

ǎŜƛƴ Řǳ DLt [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

de la côte aquitaine (OCA). Elle débouche sur une 

Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ et 

offre différents outils pour une gestion durable de 

ƭŀ ōŀƴŘŜ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

connaissance et la culture du risque, et abordant 

également le sujet, sensible, du repli stratégique. 

Ce document de stratégie régionale, sans portée 

réglementaire, comprend quatre parties : une intro- 

duction générale, une présentation de la sensibilité 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴ- 

ǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭŀƴŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

étude de faisabilité de la relocalisation, menée 

en partenariat avec les communes de Lacanau 

(Gironde), de La Teste-de-Buch (Gironde) et de 

Labenne (Landes)9. 

iv. Stratégie régionale « Littoraux 

Normands 2027 » 

La stratégie « Littoraux Normands 202710 » (publiée 

en 2023 sur le site de la DREAL Normandie) vise à 

mettre en place une gestion intégrée de la bande 

côtière prenant en compte les effets du change- 

ment climatique et allant au-delà de la gestion des 

risques (prise en compte des solutions fondées sur 

ƴŀǘǳǊŜΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ŜǘŎΦύΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

opérateurs de ƭΩ;ǘŀǘ et sur de nombreux partenaires 

impliqués de longue date dans cette dynamique 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƻǊ- 

donner les actions des différents acteurs interve- 

nant auprès des collectivités pour un message clair 

et harmonisé : la stratégie a pour objectif de fédérer 

les acteurs normands en vue ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŘŀǇ- 

tation des territoires littoraux aux effets du change- 

ment climatique. 

 
Ce cadre, ouvert aux différentes parties prenantes 

du littoral normand (services et opérateurs de ƭΩ;ǘŀǘΣ 

Région, collectivités, universités, etc.), se fixe pour 

objectifs de « ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀ- 

tique, à moyen et long termes par les acteurs des 

territoires », de « promouvoir la pertinence et 

la subsidiarité du partenariat normand », et de 

« renforcer ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

partenaires en orientant et coordonnant les actions 

de chacun pour une gestion intégrée de la bande 

côtière en Normandie ». A cet effet, la stratégie 

déploie quatre ambitions prioritaires : 

 
1) « /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

gestion intégrée de la bande côtière ; 

 
2) Produire et partager une connaissance appro- 

ŦƻƴŘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

enjeux qui y prennent place ; 

 
3) Mieux prévenir les risques littoraux, gérer acti- 

vement les situations existantes et stimuler les 

mutations nécessaires ; 

 
 

 

8. Stratégie régionale de gestion de la bande côtière |  GIP Littoral 
9. La faisabilité ŘΩǳƴŜ relocalisation des biens et activités face aux risques littoraux à Lacanau |  Cairn.info 
10. Stratégie littoraux normands 2027 |  DREAL Normandie (developpement-durable.gouv.fr) 
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4) Renforcer la communication quant aux évolu- 

tions de la zone côtière et aux risques associés ». 

 
Différentes actions sont prévues dans le cadre de 

cette stratégie, dont : 

 
Č « La formation des agents aux enjeux de la 

gestion intégrée de la bande côtière ; 

 
Č [ΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŀŘǊŜǎǎŞǎ ŀǳȄ 

acteurs du territoire (élaboration ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ de 

langage communs) ; 

 
Č La production de connaissance dont la caractéri- 

sation de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du trait de côté intégrant les 

effets du changement climatique et les enjeux 

socio-économiques ; 

 
Č [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ 

pour adapter les modes de gestion et prioriser 

les interventions au regard des évolutions proje- 

tées ; 

 
Č [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ pour 

faciliter ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ de méthodes ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Τ 

 
Č La sensibilisation des élus et de la population11. » 

 
Les actions menées dans le cadre de la Stratégie 

Littoraux Normands 2027 - étude ponctuelle ou 

mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ recomposition de territoire 

menacé par le recul du trait de côte - relèvent en 

général du long terme, chaque action étant portée 

Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 

comité de suivi du bon avancement de cette stra- 

tégie. Chaque action a pour objet de contribuer « à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ aux effets du changement climatique, à 

la réduction de la vulnérabilité aux risques naturels, 

à la restauration de la biodiversité et des fonctionna- 

lités écologiques de ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ terre-mer, ou encore 

à ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des transitions écologiques et 

énergétiques des territoires12 » . 

v. Stratégie régionale de gestion 
intégrée du trait de côte (SRGITC) 
dôOccitanie et Plan Littoral 
Occitanie 21 

La stratégie régionale de gestion intégrée du trait de 

côte (SRGITC) ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ (« Littoral Occitanie 2018- 

2050 »), adoptée en juillet 2018 afin de décliner 

la stratégie nationale de gestion intégrée du trait 

de côte (SNGITC) en tenant compte des spécifi- 

cités du littoral régional, constituait un document 

ŘΩŀƛŘŜ à la réflexion et à la décision pour définir 

les modes de gestion du trait de côte, du court au 

long terme. Cette stratégie a toutefois été abrogée 

en mai 2023 par le Préfet de la Région Occitanie. La 

SRGITC ƴΩŜǎǘ donc plus en vigueur et ƴΩŀ ǉǳΩǳƴ statut 

ǉǳΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦΦ 

 
Cette SRGITC proposait une stratégie régionale de 

gestion intégrée du trait de côte sur les 200 km de 
 

 

11. Littoraux normands 2027 |  Centre de ressources pour ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au changement climatique (adaptation-changement-clima- 
tique.gouv.fr) 

12. Littoraux normands 2027 |  Centre de ressources pour ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au changement climatique (adaptation-changement-clima- 
tique.gouv.fr) 
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la Camargue à la frontière espagnole, fortement 

urbanisés par la mission Racine, parfois très près 

des plages, avec, de ce fait, de forts enjeux éro- 

ǎƛƻƴ Ŝǘ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

étaient définies géographiquement, avec chacune 

des objectifs affiliés et des mode de gestion adaptés 

(« Suivi-surveillance, gestion souple, gestion dure, 

recomposition spatiale ») : 

 
ω Les espaces à enjeux diffus et déplaçables en 

priorité13 ; 

 
ω Les espaces naturels sans équipements ; 

 
ω Les espaces avec des enjeux éloignés à + de 

150m du rivage ; 

ω [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻ- 

sion à moyen terme ; 

 
ω Les espaces ayant fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

durs ou doux. 

 
En lien avec la Stratégie Régionale de Gestion Intégrée 

du Trait de Côte et le Schéma Régional ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜ- 

ƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires, ƭΩ9ǘŀǘ et la Région ont souhaité mettre en 

place un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ pour ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du littoral 

au changement climatique puis accompagner la 

réalisation de stratégies locales de recomposition 

spatiale du littoral, le « Plan Littoral 21 14» . 

 
La gestion des risques littoraux telle ǉǳΩŜƭƭŜ est prati- 

 
 

13. Par décision du 30 mai 2023 (N° 21TL01532), la cour administrative ŘΩŀǇǇŜƭ (CAA) de Toulouse a enjoint à ƭΩ;ǘŀǘ de procéder à 
ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ des dispositions des points 4.3 et 5 de la SRGITC ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ en tant ǉǳΩŜƭƭŜǎ classaient la côte Est de son territoire 
en 5 espace ŘΩŜƴƧŜǳȄ diffus de priorité 1 6, et en tant ǉǳΩŜƭƭŜǎ proscrivaient, en conséquence de ce classement, ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2050, 
la 5 construction de nouveaux ouvrages de protection dure 6 dans ce secteur. À la suite de ce jugement, Monsieur le Préfet de 
la Région Occitanie a rapporté ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la SRGITC, qui ƴΩŜǎǘ donc plus en vigueur. Le document a désormais uniquement 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ses 
financements et ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ sur le domaine public (maritime). Il reste consultable en ligne en tant que 
document informatif sur le littoral. 

14. Le Plan Littoral 21 - Occitanie Littorale (littoral-occitanie.fr) 

Figure 1 : Zonage proposé pour les stratégies locales 
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ǉǳŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƴΩƻŦŦǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ 

Plan Littoral 21 mène une action novatrice en lien 

avec les territoires : pour leur permettre de mieux 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

territoriaux de recomposition spatiale. 

 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǳ 

changement climatique a pour but ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

la réalisation de stratégies locales de recomposi- 

tion spatiale du littoral  en étant au plus proche des 

systèmes géographiques naturels. Il présente trois 

grands objectifs : (1) ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ de la recompo- 

ǎƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ όнύ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 

locale et (3) ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ pour 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du littoral au changement climatique 15. 

 

ω (1) {ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ la recomposition 
spatiale. 

La stratégie régionale de gestion intégrée du trait 

de côte ambitionne ŘΩŀƭƭŜǊ plus loin que la lutte à 

ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ǉǳƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

techniques en dures ou naturelles et qui présentent 

des limites telles que ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ une 

ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

élevé. A contrario, ce plan de gestion du trait de côte 

est donc pensé aux horizons 2040 et 2100 en se 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ-long terme, 

en se basant sur une gestion intégrée du littoral 

régional et en utilisant des techniques plus durables 

comme la recomposition spatiale et le rétablisse- 

ment du transit naturel des sédiments. 

 

ω (2) Faire émerger une gouvernance 
locale adaptée aux enjeux et guider 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Afin de développer des stratégies de recomposition 

spatiale au plus près des problématiques locales et 

des dynamiques naturelles, notamment hydro-sé- 

dimentaire, une gouvernance collaborative entre 

territoires a été mise en place, ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 

collectif de près de 2 ans avec les acteurs du ter- 

 
 

15. 1. Plaquette_Stratégie PL21.pdf (prefectures-regions.gouv.fr) 
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ritoire. Ce travail a abouti à la définition de 6 zones 

de référence pour les stratégies locales de recom- 

position spatiale, des zones croisées avec la carte 

ŘŜ ƭŀ {wDL¢/ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

types ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ au sein de chaque zone. Des pistes 

ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎŎǳǘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀ- 

tion de structures existantes et des dynamiques en 

cours. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est aussi fonction des modali- 

tés de gouvernance régionale qui sont choisies ainsi 

que de ƭΩŀǇǇǳƛ et ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des départements et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ structures telles que le Parc Naturel Marin 

du Golfe du Lion ou le parc Naturel Régional de la 

Narbonnaise. A la suite du processus, 3 scenarios de 

gouvernances ont été proposés : une gouvernance 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴŜ ŀƎƻǊŀ ŘŜ ƭŀ 

recomposition spatiale et une gouvernance décen- 

tralisée autour de bassins littoraux. 

 

ω (3) 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du littoral  au changement 
climatique 

A partir de ces instances, des actions et mesures 
seront planifiées à travers une vision stratégique et 

une feuille de route distinguant plusieurs types de 

mesures (préalable, provisoires et structurelles) en 

fonction de la temporalité (cf. graphique ci-dessous). 

Des ateliers par sous zones ont été organisés pour 

identifier les actions jugées prioritaires et discuter 

de leurs échelles spatiales et temporelles. Ce tra- 

vail a également permis de constituer un socle de 

principes pour structurer la future gouvernance de 

la recomposition spatiale en Occitanie : le besoin 

ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ 

harmonisation, de ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ plutôt que 

de créer des structures supplémentaires, de renfor- 

cer les moyens en personnel, ou encore ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ et 

sensibiliser la population et lancer les actions sans 

attendre la structure de la gouvernance. 

La région Occitanie a donc co-construit pendant 2 

ans une méthode de gouvernance spécifique pour 

répondre aux enjeux du recul du trait de côte. Cette 

méthode combinant une approche participative, 

territoriale et géo-systémique a pour objectif de 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 

réponses aux enjeux liés au recul du trait de côte 

tout en améliorant ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ et la connaissance 

des acteurs locaux. 
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III. APPROCHES DE LôADAPTATION DU 

LITTORAL AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES DANS LES DOCUMENTS DE 
PLANIFICATION ET DôURBANISME INFRA-
RÉGIONAUX 
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Liste des PADD inclus dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
όŜǘ ŘŀǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

modification) 

 
Occitanie 

ω PADD de Montpellier Méditerranée 

Métropole (2018) 

ω PADD de la ville ŘΩ!ƎŘŜ (2023) 

ω PADD de la commune de Vias (2017) 

ω PADD du SCoT Bitterrois (2023) 

 
Sud - Provence-Alpes-Côte ŘΩ!ȊǳǊ 

ω PADD de Sainte-Maxime (2021) 

ω PADD de la ville de Cannes (2017) 

ω PADD de Saint-Tropez (2023) 

ω PADD de la Ville ŘΩIȅŝǊŜǎ (2017) 

 
Nouvelle-Aquitaine 

ω PADD Côte Basque ς Adour (2016) 

ω PADD de la Communauté de communes 

Maremne Adour Côte Sud (2019) 

 
Normandie 

ω PADD de la commune de Jullouville 

ω PADD du SCoT du Pays du Cotentin 

Si la traduction première des grands objectifs natio- 

naux ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

du littoral se retrouve au niveau régional via les 

SRADDET et les stratégies définies à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régio- 

nale, les grandes orientations stratégiques peuvent 

être reprises au niveau local dans les PADD/PAS des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 9ƭƭŜǎ 

sont ensuite traduites au niveau réglementaire par 

les PLU/PLUi. Cette partie se propose de regarder 

de plus près la façon dont les territoires de France 

métropolitaine ont choisi de retranscrire ces orien- 

tations au niveau local et réglementaire, en mettant 

ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ 

initiatives novatrices et innovantes au regard de 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

a. Dans les PADD/PAS 

 

Introduit par la loi solidarité et renouvellement 

ǳǊōŀƛƴǎ ό{w¦ύ Ŝƴ нлллΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement durables (PADD) est un 

ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊ- 

banisme : schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

Ŝǘ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ [ŀ ƭƻƛ 9[!b όнлмуύ 

a ensuite remplacé, pour les SCoT, le PADD par le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύΦ [Ŝǎ t!{ 

et PADD constituent ainsi de véritables « feuilles de 

route politiques η ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀ- 

nisme. Il est donc intéressant de regarder la façon 

Řƻƴǘ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

et comment ils (re)définissent les grandes orienta- 

tions stratégiques au niveau infra-régional. En effet, 

certains territoires peuvent aller plus loin que la 

simple réappropriation au niveau local des grands 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǿƛǎƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

innovantes. 

 
 

 
Č Mettre en place ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du littoral  au chan- 

ƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛ- 

toire et au-delà de la seule protection face aux 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 

 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

/ƻǘŜƴǘƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳƛ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ζ Transition écolo- 

gique et énergétique, adaptation au changement 

climatique η Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ п ŘŞŦƛǎ Ƴƛǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 

révision du SCoT lors de la révision du premier docu- 

ment réglementaire adopté en 2011, finalisée en 

2022. Le PADD indique ainsi que : 

 
« ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

défi pour lequel le Cotentin dispose ŘΩŀǘƻǳǘǎ au-delà 

des risques de submersion ou ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ de certaines 

ŘŜ ǎŜǎ ŎƾǘŜǎΦ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

suppose ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ la transition énergétique à la mise 

en ǆǳǾǊŜ de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des politiques publiques afin 

ŘΩŜƴ faire une réelle valeur ajoutée notamment pour 

le développement économique. Car cette transition 

ne doit pas être une punition et un coût ; elle doit 

créer de la valeur économique sociale et environne- 

mentale et constituer un moteur ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ écono- 

mique à intégrer dans nos filières économiques 

actuelles au même titre que la révolution numérique 
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Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ Ce défi peut devenir une oppor- 

tunité pour le territoire, pour répondre aux enjeux 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ résidentielle qui dépassent la question 

ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƭ 

connu car associé souvent de manière univoque au 

nucléaire. » 

 
Ainsi, « Le projet de territoire du Cotentin traduit 

la volonté de prendre à bras le corps la question de 

ƭΩƛƳŀƎŜ et de la notoriété du territoire en utilisant le 

ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

de la transition écologique et économique pour un 

mode de développement attractif et de qualité. » 

 
Le territoire adopte ainsi une vision « positive » 

ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

permettre de faire mieux adhérer à un projet de 

territoire tourné vers les enjeux ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ Pour 

le PADD du SCoT du Cotentin, la question de ƭΩŀŘŀǇ- 

tation Ŝǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ζ se saisir des enjeux de 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ 

des territoires ». 

 
 

 
Č ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŏƭƛ- 

matique en lien avec les enjeux et la vulnérabi- 

lité propres à chaque espace littoral 

 
Le PADD de Montpellier Méditerranée Métropole16 

ǊŜǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

Littoral : « le PLUi intègre pleinement les principes 

de la loi Littoral, pour que les développements 

urbains y soient pleinement maîtrisés, à travers les 

orientations suivantes : 

 
ω tǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

la bande littorale, visant à une véritable sanc- 

tuarisation de cette interface terreςmer, justifiée 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘΣ 

notamment en matière de paysage et de 

biodiversité. 

 
ω Maintien  ŘΩǳƴŜ  urbanisation  cohérente  et 

limitée dans les espaces proches du rivage. 

ω Préservation renforcée des espaces remar- 

quables (réservoirs de biodiversité du littoral). 

 
ω Protection des parcs et ensembles boisés 

significatifs, concernant les ensembles ayant 

ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ 

qui sont nécessaires au maintien des équilibres 

biologiques ou écologiques tels que le Massif de 

la Gardiole, le bois de Maurin ou les ripisylves 

ŀǊōƻǊŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
ω Principe de continuité des contours ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀ- 

tion ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴ- 

ǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

urbanisées. 

 
ω aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et des 

ouvertures visuelles au niveau de 6 espaces 

identifiés : massif de la Gardiole / plaine de la 

Mosson / plaine du Lez / vallée de la Lironde / 

ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŀƴŎƘŜ κ ƭƛǘ Řǳ bŝƎǳŜ /ŀǘǎ ŀǳ 

niveau de Pérols. » 

 
ω [ΩŀǎǇŜŎǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

2 du PADD « Se préparer au défi climatique », 

dont un des sous-objectifs est de « réduire 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀǳȄ 

risques ». Ceci passe par la déclinaison de 

logiques ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au changement climatique 

répondant à la vulnérabilité de la plaine littorale, 

qui « concentre les risques hydrauliques liés à la 

fois aux inondations, à ƭΩŀǾŀƭ des bassins versants, 

ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ majeurs et aux agressions maritimes ». 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀ- 

tique est ainsi pleinement intégré et articulé 

avec les enjeux et la vulnérabilité propre à ƭΩŜǎ- 

pace littoral du territoire, le PADD indiquant au 

PLUi son rôle de : 

 
ω « Prendre en compte les aléas pour limiter et 

adapter ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
ω Intégrer la gestion des aléas dans les modèles 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
 

16. En cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ document soumis au débat du Conseil de Métropole du 19 Juillet 2018. https://www.montpellier3m.fr/ 
sites/default/files/plui_padd_3m19072018-ok.pdf 

http://www.montpellier3m.fr/
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ω Réduire les aléas, notamment par le déploiement 

du projet agro-écologique contribuant au renfor- 

cement de la perméabilité des sols et à la limita- 

tion de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ à la réouverture des milieux et 

la diminution du risque incendie. » 

 
Č Développer une attitude ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ face aux 

incertitudes et intégrer une logique de réduc- 

ǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ Ŝǘ 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ 

 
Le PADD de Sainte-Maxime (analyse portant sur 

le document arrêté le 18 novembre 2021, dans le 

cadre de la révision n°1 du PLU)17 appelle à « déve- 

ƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƛƴŎŜǊ- 

titudes liées aux conséquences du changement 

climatique », notamment au regard de la prise en 

compte du risque de submersion marine et de la 

préparation du recul stratégique des équipements 

et services publics les plus vulnérables face à ce 

ǊƛǎǉǳŜΦ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ǿƻǳƭŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ 

être en mesure de disposer des connaissances 

scientifiques nécessaires à cette démarche, le PADD 

de Sainte-Maxime indique que le PLU a pour rôle 

ŘΩζŀŦŦƛƴŜώǊϐ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛ- 

sible des températures estivales, de la fréquence 

de pluies violentes avec des phénomènes ŘΩƛƴƻƴŘŀ- 

tions ŞŎƭŀƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŎƻǘŜ 

ƳŀǊƛƴŜ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞ- 

Ǌŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ » Cela 

requiert révision du PLU entre autres, de « prendre 

en compte de nouvelles références pour appré- 

hender le risque inondation (carte des aléas, atlas 

des zones inondables, ƭΩŞǘǳŘŜ hydraulique du bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜǘǘŜΧύ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine », et de se préparer au défi que représente 

une stratégie de recul. 

 
Le PADD du SCoT du Contentin appelle également 

à « anticiper les risques pour garantir un cadre de 

vie sécurisé aux populations ηΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǎ- 

surer une prévention adéquate des dangers face 

aux risques naturels et « ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

démarche prioritaire ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

vis-à-vis des risques au regard des contextes et des 

risques ». Ainsi, le SCoT du Pays du Cotentin devra 

« cherche[r] à réduire la vulnérabilité des personnes 

pouvant être exposées tout en étant en veille sur 

les effets induits par le changement climatique », et 

entreprend une démarche entendant « réduire les 

facteurs aggravants les faits dangereux (ruisselle- 

ments, ...) et structurer une réponse collective face 

à ces risques ». 

 
Concernant la prise en compte du risque de 
submersion, le PADD de la ville de Cannes18 (PADD 

débattu en Conseil Municipal le 16/10/2017) 

appelle à « mettre en sécurité les personnes et les 

biens face aux risques et incidences du changement 

climatique ηΦ /ŜŎƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ protéger la 

bande côtière des conséquences des épisodes de 

submersions marines et les plages des mécanismes 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ». 

 
De même, le PADD de la commune de Jullouville19 

intègre dans sa 3ème orientation (« Garantir la 

préservation des paysages et espaces naturels 

remarquable »), sous le sous-objectif de « déve- 

lopper ƭΩƘŀōƛǘŀǘ durable », la volonté de « préserver 

la population des risques en prenant particuliè- 

rement en compte le risque inondation lié aux 

submersions marine, aux débordements du Thar et 

aux ruissellements ». 

 
Il peut être mentionné par ailleurs, toujours dans 

le même esprit, le PADD de la commune de Vias. 

Il appelle à « prendre en compte les risques et 

nuisances Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ », ce 

qui se décline entre autres via la non-exposition « de 

nouvelles populations aux secteurs concernés par le 

plan de prévention des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et litto- 

raux et ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans les stratégies foncières (recul 

des enjeux littoraux, relocalisation des activités et 

des biens) déterminées dans le «plan guide» de la 

CAHM.. 

 
Dans une logique similaire, ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ 

cours du PLU de Saint-Tropez, dont ƭΩŀŎǘƛƻƴ 3 du pro- 

jet de PADD όŘΩŀǇǊŝǎ le document de concertation 

 
 

17. https://www.sainte-maxime.fr/wp-content/uploads/2022/01/PADD-2021.pdf 
18. Fonds documentaires (cannes.com) : PADD de Cannes. 
19. 50066_padd_20201112.pdf (geopf.fr) 

http://www.sainte-maxime.fr/wp-content/uploads/2022/01/PADD-2021.pdf
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du 12 septembre 202320) vise à « tenir compte des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

conséquences du réchauffement climatique », et 

appelle à ce que « les futures constructions sur le 

territoire [soient] mises en ǆǳǾǊŜ en tenant compte 

des risques existants pour, ŘΩǳƴŜ part, ne pas expo- 

ser de nouveaux biens et ménages à un risque 

important, et, ŘΩŀǳǘǊŜ part, pour ne pas augmenter 

les aléas en amont ou en aval des sites étudiés ». 

Ainsi, le futur PLU ς en cours de révision ς aura 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

sur le territoire et de développer un règlement écrit 

précisant des mesures à prendre en compte pour 

divers risques. Concernant le risque de submersion 

marine et du phénomène du recul du trait de côte, 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ Υ 

 
ω « Analyser la vulnérabilité du territoire vis-à-vis 

du risque de submersion (en intégrant par 

ailleurs le risque de tsunami) ; 

 
ω Lancer les études sur le recul du trait de côte 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƎƻƭŦŜύ Τ 

 
ω Limiter les occupations des espaces vulnérables 

à des usages et constructions réversibles dans le 

temps (ne pas augmenter de manière pérenne 

ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ōƛŜƴǎ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ 

ensuite détruire et indemniser) ; 

 
ω Envisager la relocalisation de certaines occu- 

pations dont la mise en sécurité ne peut être 

garantie à long terme. » 

 
Toujours dans la même logique, peuvent être iden- 

ǘƛŦƛŞǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 

de la Communauté de communes Maremne Adour 

Côte Sud (en date de la délibération du 11 juillet 

201921) : « Organiser le développement territorial 

en tenant compte des risques littoraux et de leurs 

potentielles évolutions au regard du réchauffement 

climatique », ou encore celle dans le PADD du SCoT 

Bitterrois όŘΩŀǇǊŝǎ sa dernière révision approuvée le 

3 juillet 202322), qui précise : « il ǎΩŀƎƛǘ de ne pas bâtir 

certains types de constructions dans les secteurs 

identifiés comme des zones à risques élevés. Pour 

ce qui concerne les secteurs déjà bâtis en zone à 

risques il conviendra de ne pas renforcer ceux-ci. 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŀǾŀƴ- 

ǘŀƎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǾƛŀōƭŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ 

aux risques est à soutenir pour ces secteurs ». 

 
Le PADD du SCoT Bitterrois présente également 

une approche intéressante en ce ǉǳΩƛƭ appelle à 

« trouver des moyens de ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ durablement aux 

risques ». Autrement dit, « les risques ne doivent 

ώΧϐ pas constituer des freins au développement 

du territoire » mais « être envisagés comme une 

ƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞǇǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ». Le SCoT appelle ainsi 

à la mise en place et à la reproduction des « straté- 

gies ou des projets expérimentaux » concluants, et 

« encourage ώΧϐ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des démarches permet- 

ǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦƭƻǘǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΧηΦ 

 
Notamment, le PADD appelle à « adapter le déve- 

loppement ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

naturels », la « capacité à construire sur/dans le 

tissu urbain existant » devenant « ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ 

pour les villes et stations du littoral où les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞǎ ŘΩƛŎƛ 

2040 ». Le PADD du SCoT Bitterrois indique donc : 

« les choix de constructions et de leurs implanta- 

tions devront être réalisés dans le respect de la sécu- 

rité des biens et des personnes. Des solutions inno- 

vantes pour adapter les constructions aux risques 

y seront encouragées. Les zones où le phénomène 

ŘŜ Ŏŀōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ 

ŎƻƴǘŜƴǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ 

la mise en sécurité des personnes et les probléma- 

tiques environnementales et sociales générées par 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ η 

 
 

20. https://www.calameo.com/read/00417271520802f523777 
21. Projet d Amenagement et de Developpement Durable.pdf (cc-macs.org) 
22. https://scot-biterrois.fr/DATA/PADD-%20App.03-07-2023.pdf 

http://www.calameo.com/read/00417271520802f523777
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Avec une meilleure connaissance des risques, 
ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƴ- 

tive et de prendre les dispositions nécessaires 

à leur prévention 

Les risques sont également décris par le PADD du 

SCoT Bitterrois comme « une source de recherche 

et ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ». Au regard de ceci, le PADD consi- 

dère que « les évolutions induites par le change- 

ment climatique et les nouvelles possibilités de 

construire sont à étudier sur le territoire. Ces expé- 

riences locales peuvent permettre de développer 

de nouvelles manières de faire face aux risques 

naturels et contribuer à adapter les dispositions 

existantes. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ mieux sensibi- 

liser et informer la population sur ces questions. 

Avec une meilleure connaissance, elle sera plus à 

même ŘΩşǘǊŜ attentive et de prendre les dispositions 

nécessaires à la prévention des risques. » 
 

 
Č Renforcer les politiques de coopération entre 

pôles littoraux et communes non littorales. 

 
Une approche intéressante retrouvée dans le PADD 

du SCoT du Pays du Cotentin concerne le renforce- 

ment des politiques de coopération entre pôles litto- 

raux et communes non littorales situées à proximité 

Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀ- 

ture urbaine) « dans une logique de solidarité face 

aux risques, de coopération et de coordination ». Le 

PADD du SCoT argue en effet que la « mutualisation 

des services et des modalités de gestion peut donner 

la capacité de mettre en valeur économiquement 

les secteurs littoraux pour gérer durablement leur 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎ- 

téristiques exceptionnelles du littoral Cotentinois et 

la gestion des risques littoraux », tout en soulignant 

que « ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 

amène naturellement à une meilleure coopération 

entre littoral et hinterland puisque ƭΩŜƴƧŜǳ est égale- 

ƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

fortes et séquencées ». Le PADD définit ainsi deux 

sous-objectifs pour le SCoT: 

ω Le « renforcement en densification maitrisée à 

ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ 

les espaces urbanisés littoraux pour faire vivre les 

services nécessaires aux activités économiques 

et touristiques et garantissant leur attractivité. 

 
ω Le redéploiement hors secteurs de risques en 

continuité ou en coopération avec une autre 

commune. » 

 
 

 
Č Intégrer ƭΩŀƭŞŀ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ou submersion marine 

via des logiques de séquençage et hiérarchisa- 

tion du territoire 

 
Deux visions intéressantes relatives à la gestion du 

risque de submersion dans le PADD Côte Basque 

ς Adour (Nouvelle-Aquitaine)23, débattu le 21 

décembre 2016, ainsi que dans le PADD de la ville 

ŘΩ!ƎŘŜ (Occitanie), adopté en 2016 (modification n° 

2 en 2023)24, qui présentent un effort de différen- 

ǘƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ 

 
Ainsi, le PADD Côte Basque ς Adour (Nouvelle- 

Aquitaine) pose la nécessité de distinguer plus 

finement les espaces littoraux afin ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ une 

gestion adaptée à chaque contexte. Il opte pour 

cinq séquences différentes pour distinguer les 

espaces littoraux du territoire concernés par des 

risques ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 90%. Ceci mérite ŘΩşǘǊŜ 

souligné, car il ǎΩŞŎŀǊǘŜ ŘΩǳƴŜ vision du trait de côte 

comme ligne figée et définitive. A chaque séquence 

est associée un mode de gestion : « lutte active 

(séquences 1-2-3), accompagnement des processus 

naturels (séquence 4), évolution naturelle surveillée 

en attendant une décision de repli ou de conforte- 

ment (séquence 5 : Bidart centre et Sud). » 

 
Dans les secteurs 1, 2 et 3, où sont privilégiés des 

modes de gestion de lutte active, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de 

« permettre ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des ouvrages existants, voire 

la création de nouveaux ouvrages de défense, dans 

ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

sont les plus forts ». En dehors de ces secteurs, la 

 
 

23. Élaboration du PLU intercommunal Côte Basque-Adour (communaute-paysbasque.fr) 
24. PLU - documents à jour |  Ville ŘΩ!ƎŘŜ (ville-agde.fr) 
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c) les zones potentiellement submersibles présen- 

ǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛ- 

sation prioritaire, où les constructions straté- 

giques pourront être admises sous réserve de 

prescriptions spécifiques. 
 

 
 
 
 

 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

des processus naturels, sans exclure cependant ƭΩŜƴ- 

tretien des ouvrages existants, la surveillance des 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

provisoires de lutte active de nature à préparer 

ƭŜ ǊŜǇƭƛ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛŎƛ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ !ǳ 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ рΣ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳ- 

ǊŜƭƭŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛ- 

sion (repli/confortement) mobilisant des études 

complémentaires. 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜǎǘŜ 

soumis à un « principe général de non-augmenta- 

tion voire de réduction des enjeux, ŎΩŜǎǘ-à-dire ŘΩŜƴ- 

cadrement strict du cadre bâti existant, afin de ne 

pas renforcer les enjeux ». 

 
5Ŝ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ƭŜ t!55 ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŘŜ όhŎŎƛǘŀƴƛŜύ 

propose une démarche similaire dans le cadre de sa 

stratégie de lutte contre ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ et la submersion 

marine. !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜ t!55 ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ 

hiérarchiser des zones à protéger de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ et de 

la submersion, sur trois niveaux : 

 
a) les secteurs prioritaires déjà urbanisés (à enjeux 

humains), à protéger ; 

 
b) les zones potentiellement submersibles ne 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

devront être très fortement restreintes ou inter- 

dites ; 

Outre cette hiérarchisation, le PADD propose lΩŞƭŀ- 

boration ŘΩǳƴ plan de prévention des risques litto - 

raux (PPRL) adapté au projet local, à la réalité de la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀƎŀǘƘƻƛǎŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 

 
 

 
Č Protéger le maillage écologique et les espaces 

naturels sensibles et gérer le trait de côte de 

façon souple, en restaurant et protégeant 

cordons dunaires et trames vertes et bleues 

 
Le PADD de la commune de Vias25 (adopté le 24 

juillet 2017) appelle également à « établir un mail- 

lage écologique fonctionnel et protéger durable- 

ment les espaces naturels sensibles », ce qui se 

traduit entre autres par un appel à « protéger la 

façade littorale et redonner de ζƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊη à 

la plage », notamment sur la Côte Ouest, où des 

actions et réflexions ont été lancées concernant la 

reconstitution du cordon dunaire et le recul stra- 

tégique des enjeux littoraux. De son côté, le PADD 

ŘΩIȅŝǊŜǎ26 (adopté le 10 février 2017) préconise de 

« mettre en ǆǳǾǊŜ des actions de lutte contre ƭΩŞǊƻ- 

sion des dunes, du double tombolo et du trait de 

côte littoral  ». Le PADD du SCoT Bitterrois (approuvé 

le 3 juillet 2023), indique également que « ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

premier et nécessaire reste de préserver les milieux 

naturels qui, par leur fonctionnement, permettent 

seuls ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ les risques. Pour les inondations, il 

ǎΩŀƎƛǘ des zones naturelles ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues ou 

des zones humides. Il ne faut donc pas altérer leur 

fonctionnement naturel ». 

 
/Ŝƭŀ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

territoires à la protection des espaces naturels et 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ 

ŦƛƴŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ t!55Σ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴŜ 

traitant pas dans leur PADD de façon aussi précise 

 
 

25. https://www.vias-mediterranee.fr/Cadre-de-vie/Plan-Local-d-Urbanisme/Plan-Local-d-Urbanisme 
26. https://www.hyeres.fr/sites/default/files/atoms/files/plu_padd2016.pdf 

Ces séquences sont les suivantes : 

ω Secteurs 1 - Anglet, côte sableuse et 

rocheuse ; 

ω Secteurs 2 - Biarritz, côte rocheuse ; 

ω Secteurs 3 - Biarritz,falaise et jardins, 

au-delà de la Côte Basques ; 

ω Secteurs 4 - Bidart nord (de Pavillon Royal 

à Erretegia) ; 

ω Secteur 5 : Bidart centre et sud. 

http://www.vias-mediterranee.fr/Cadre-de-vie/Plan-Local-d-Urbanisme/Plan-Local-d-Urbanisme
http://www.hyeres.fr/sites/default/files/atoms/files/plu_padd2016.pdf
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la façon dont ces espaces naturels pourraient être 

protégés. Par exemple, le PADD de la commune 

de Jullouville intègre dans sa 3ème orientation 

(« Garantir la préservation des paysages et espaces 

naturels remarquable ») le sous-objectif « protéger 

et mettre en valeur le littoral en respectant les dispo- 

sitions de la loi littoral », sans toutefois définir à ce 

niveau en quoi cette protection pourrait consister. 

 
 

 
Č Préparer les stratégies de relocalisation en 

constituant des réserves foncières 

 
CŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ croissante du niveau marin, les solutions 

traditionnelles (ouvrages lourds) de protection du 

littoral ne paraissent plus toujours justifiées, notam- 

ƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques par exemple). Les exercices de défini- 

tion des zones à risque et ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de construc- 

tions futures ne semblent plus suffire également. 

Il convient alors de penser à la mise en place de 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ Lƭ 

ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŘŜǎ 

littoraux telles la restauration des cordons dunaires, 

ou de la mise en place de stratégies plus complexes 

tel le recul (ou repli) stratégique. Ainsi, au-delà des 

interdictions de construire et/ou de la création de 

zonages spécifiques, certains territoires ont égale- 

ment commencé à prévoir des stratégies de recom- 

position spatiale et de recul stratégique pour faire 

face aux risques de submersion marine et ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
 
 

 

 

Synthèse des bonnes pratiques 
identifiées dans les PADD/PAS 

 
Adaptation au changement climatique : 

ω Territorialiser ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au changement climatique en lien avec les enjeux et la vulnérabilité 

propres à chaque espace littoral 

ω Développer une attitude ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ face aux incertitudes 

 
Gestion des risques : 

ω Intégrer une logique de réduction des risques, ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ à ces derniers, et améliorer les 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ 

ω Intégrer ƭΩŀƭŞŀ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ou submersion marine via des logiques de séquençage et hiérarchisation 

du territoire 

ω Ajuster la bande inconstructible du littoral en fonction des connaissances prospectives et des 

espaces naturels présents sur le territoire 

 
Protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et des écosystèmes : 

ω Protéger le maillage écologique et les espaces naturels sensibles 

ω Gérer le trait de côte de façon souple, en restaurant et protégeant les cordons dunaires et les 

trames vertes et bleues 

 
Politique de coopération et planification : 

ω Renforcer les politiques de coopération entre pôles littoraux et communes non littorales 

 
Stratégies de relocalisation : 

ω Préparer les stratégies de relocalisation en constituant des réserves foncières 
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Dans sa version approuvée le 26 juin 2013 (depuis 

modifié par la révision approuvée le 3 juillet 2023), 

le PADD du SCoT Bittérois proposait « ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀ- 

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

les zones soumises à ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ du trait de côte ou 

à un risque de submersion ηΦ /ŜŎƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘΣ ǎǳǊ 

le secteur « Côte Ouest » de la commune de Vias, 

par la création en 2017 ŘΩǳƴŜ zone ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

différé (ZAD) (dispositif pouvant être mis au service 

de la relocalisation sur un secteur éloigné du trait 

ŘŜ ŎƾǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

diffuse dans une enveloppe élargie, permettant à la 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛ- 

pation, dans un secteur faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ opéra- 

tion ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ les biens immobiliers en cours 

ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ via le droit de préemption). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 

la ZAD est de constituer une réserve foncière afin 

de protéger les activités menacées par le recul du 

trait de côte en les relocalisant à moyen terme et 

de reconstituer un espace balnéaire accessible, sur 

un secteur de 370 hectares sur la Côte Ouest de 

Vias. A la base, la procédure du ZAD a été pensée 

pour éviter que ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘΩǳƴ projet ne déclenche 

une hausse des valeurs foncières. Elle permet de 

créer des références de prix. En effet, les stratégies 

ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ 

b. Dans les SCoT 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ŎΩŜǎǘ ŀǳȄ {/h¢ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀ- 

ƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǉǳΩƛƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘΦ hǳǘǊŜ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ {/ƻ¢ ŀ 

évolué avec la loi Climat et Résilience de 2021 : ils 

ont désormais ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de prendre en compte les 

objectifs du SRADDET et ŘΩşǘǊŜ compatibles avec ses 

règles générales, notamment en matière de gestion 

du trait en côte. Le benchmark propose une série 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ de SCoT présentant des approches ŘΩƛƴ- 

térêt concernant ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du littoral au change- 

ment climatique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Č Favoriser une gestion intégrée des risques 

 
La démarche de révision du SCoT de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Sophia Antipolis (CASA) (démarche 

« CASA 204027 » initiée en 2021 et travaillant à la 

modernisation du SCoT, qui tiendra également lieu 

de Plan Climat Air Energie Territorial ς PCAET et de 

PDM) fixe ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de définir « des objectifs ŘΩŀƳŞ- 

nagement et de développement qui répondent 

aux enjeux de transitions écologique, énergétique 

et climatique ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ « favoriser 

une gestion intégrée des risques sur le territoire 

afin de réduire sa vulnérabilité et développer sa 

résilience ηΣ ŘΩ ζ intégrer les spécificités des zones 

littorales ηΣ Ŝǘ ŘΩ ζ anticiper leur adaptation aux 

changements à venir28 » . 

 
 

 
Č Préciser les risques, encourager les initia- 
ǘƛǾŜǎ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜ- 

ƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

rétro-littorale 

 
Face au risque de submersion, le DOO du SCOT du 

Pays de Brest29 demande aux documents ŘΩǳǊōŀ- 

 
 

27. https://www.casa2040.fr/demarche-et-territoire/la-demarche/casa2040-une-demarche-transversale 
28. https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/fileadmin/medias/pdf/vivre_et_habiter/amenager_et_developper_ses_projets/scot/ 

CC.2020.180-Prescrip_SCOT-PCAET-Modal.Concertation.pdf 
29. Approuvé le 19 décembre 2018 ; modifié le 22 octobre 2019 ; rendu exécutoire dans sa dernière version le 19 novembre 2019 

DOO_web.pdf (pays-de-brest.fr) 

Liste des SCoT 
inclus dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

 
Sud - Provence-Alpes-Côte ŘΩ!ȊǳǊ 

ω SCoT de la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Sophia Antipolis (CASA) 

ω DOO du SCoT de Provence Méditerranée 

 
Bretagne 

ω DOO du SCOT du Pays de Brest 

 
Occitanie 

ω SCOT du Bassin de Thau 

ω SCoT Biterrois 

http://www.casa2040.fr/demarche-et-territoire/la-demarche/casa2040-une-demarche-transversale
http://www.agglo-sophiaantipolis.fr/fileadmin/medias/pdf/vivre_et_habiter/amenager_et_developper_ses_projets/scot/
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nisme locaux de préciser le risque de submersion 

marine, en compatibilité avec le Plan de gestion des 

risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ (PGRI) Loire-Bretagne, et ŘΩƛƴ- 

tégrer les dispositions des Plans de Prévention des 

Risques de Submersion Marine (PPRSM) ou les Plans 

de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) présents 

sur leur territoire. Conformément à ces documents, 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Υ 

 
ω « concourent à la préservation des zones de 

submersion marine en y limitant fortement ƭΩǳǊ- 

banisation ; 

 
ω étudient la possibilité de repositionner en dehors 

de ces zones les établissements et constructions 

en situation de forte vulnérabilité ; 

 
ω prévoient si besoin des zones inconstructibles 

ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ƭŜ 

justifient. Enfin, les espaces naturels littoraux 

όŘǳƴŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

ŘƻǳŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞ- 

quentation du public. » 

 
Le DOO précise que cette prise en compte des aléas 

inondation/submersion/érosion  doit  être  faite 

« même en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de document réglementaire » 

afin de « ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du territoire aux risques identifiés sur le Pays » et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ 

trait de côte. En outre, dans les secteurs de risques 

de submersion marine, le SCoT appelle à favoriser 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊŞǘǊƻ-littorale (cf. PADD du 

SCoT). 

 
 

 
Č Orienter le développement urbain en fonction 

de la qualification des risques de submersion et 

intégrer toutes les connaissances disponibles à 

ce sujet, hors PPRI 

 
Dans une logique similaire, le DOO du SCoT de 

Provence Méditerranée (approuvé en 2019) propose 

plusieurs « orientations relatives à la maîtrise des 

risques naturels et technologiques », dont notam- 

ƳŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ офΣ ǉǳƛ ŀǇǇŜƭƭŜ Ł « prendre en 

compte les risques naturels et réduire la vulné- 

rabilité au changement climatique ». Concernant 

ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴ- 

dation et de submersion marine. Le DOO appelle 

à ce que les collectivités « intègrent les différents 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de submersion marine et prennent en compte les 

servitudes liées aux plans de prévention des risques 

inondations (PPRI) ηΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ζ orientent le type 

de développement urbain possible au regard de 

la qualification du risque », et que, « Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de plans de prévention des risques inondations 

[PPRI], so[ie]nt intégrés la recherche, la connais- 

sance et la prise en compte des aléas en matière de 

risques naturels dans les projets de développement 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ » afin de 

réduire « la vulnérabilité de la population, des biens 

et des activités face aux risques littoraux (érosion et 

submersion) ». Cette orientation est ensuite déve- 

loppée dans le chapitre individualisé valant schéma 

de mise en valeur de la mer. 

 
 

 
Č Anticiper les risques de submersion marine en 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ  

 
« La gestion des risques liés au caractère littoral du 

territoire » est un des enjeux environnementaux 

majeurs de Thau, où certains secteurs sont forte- 

ment exposés aux risques de submersion marine et 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ côtière. Couvert par 14 PPRI communaux, 

le SCOT du Bassin de Thau (approuvé en 2014 et 

modifié en 2017) se conforme tant en matière de 

risque fluvial que de submersion marine et prévoit 

« ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ des risques naturels et notamment 

du risque de submersion marine ». [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ y 

est ainsi conditionnée « à la réalisation ŘΩŀƳŞƴŀƎŜ- 

ments de protection contre le risque de submersion 

marine ηΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

seul secteur de développement urbain exposé au 

risque de submersion marine. Ainsi, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ avoir assuré une maîtrise 

et une réduction du risque par rehaussement des 

terrains et dans le respect des prescriptions des 

PPRI communaux. En outre, des dispositions visant 

la protection des espaces naturels (trames hydro- 

graphiques et leurs zones humides associées, zones 
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ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues, cordon littoral...) permettent 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎ- 

ǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ30. 

 
Ce double objectif se retrouve au niveau du DOO du 

SCOT du Bassin de Thau, qui pose comme objectif 

de « ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ », et demande que 

le fonctionnement naturel du trait de côte soit favo- 

risé sur les secteurs à dominante naturelle de la 

façade littorale et notamment sur le lido de Sète à 

Marseillan. Dans ces secteurs : 

 
ω « Tout aménagement lourd et pérenne de type 

épis ou brise lame est interdit, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

du Lido de Frontignan où ces aménagements 

peuvent être envisagés dans un objectif de 

protection des biens et des personnes. 

 
ω Seuls les procédés légers de lutte contre ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

sont autorisés. 

 
ω Les actions de restauration et maintien des 

plages et des dunes et de la végétation sur ces 

dunes sont favorisées » 

 
 

 
Č !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎ- 

tructible du littoral au-delà des 100 mètres 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻŦƛƭ 

territorial    

 
Depuis la loi Littoral de 2019, le code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƭŜǎ 

constructions ou installations sont interdites sur une 

bande littorale de 100 mètres à compter de la limite 

haute du rivage. Nous retrouvons donc la question 

de la conservation ŘΩǳƴŜ bande inconstructible 

du littoral dans plusieurs SCoT et PLU (exemples 

étudiés dans en partie III. D.). Au-delà de ce qui est 

prescrit par la loi, certains territoires donnent des 

indications de délimitation de la largeur de la bande 

littorale inconstructible plus précises. 

Ainsi, le SCoT de Maremne Adour Côte Sud (MACS) 
31(adopté le 28 septembre 2023) prescrit de la 

délimiter, entre autres, en fonction des caractéris- 

tiques dunaires et des risques ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ marine. 

Il demande également de respecter une bande 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ όǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ 

côte). Les communes sont également incitées à 

établir un schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pour ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des constructions dans la bande des 100 mètres : 

équipements ou constructions dont le maintien ou 

la reconstruction peuvent être autorisés par déro- 

gation, et ceux qui doivent être démolis en fixant 

par ailleurs les conditions de remise en état du site. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǘŜƭ ƭŜ {/ƻ¢ .ƛǘŜǊǊƻƛǎ όŀǇǇǊƻǳǾŞ 

le 26 juin 2013 ; révision approuvée le 3 juillet 

202332), incluent dans leurs prescriptions la possi- 

bilité de pouvoir aller au-delà de la bande de 100 

mètres sous réserve de justification apportée, 

notamment en fonction de la sensibilité du milieu 

face au phénomène de submersion. Ainsi, le DOO 

du SCoT Biterrois indique que « les PLU pourront 

identifier une bande littorale ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ au-delà de 

100 mètres lorsque des motifs liés à la sensibilité 

des milieux ou à ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des côtes le justifient » et 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩζ apporter une analyse 

leur permettant de justifier la largeur de la bande 

inconstructible » ; cette bande inconstructible devra 

être adaptée « à chaque profil territorial ». 

 
 

 
Č Mettre en place de nouveaux projets de terri- 

toire via des actions novatrices et des gouver- 

ƴŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇ- 

ǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

de recomposition spatiale   

 
Ainsi que vu plus haut, le PADD du SCoT Bittérois 

(2013) propose « ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ǎǘǊŀǘŞ- 

ƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ du trait de côte ou à un risque de submer- 

sion », tout en appelant à la conduite de stratégies 

ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŘǳǊŀ- 

blement les aménagements aux aléas naturels. 

 
 

30. SCoT du Bassin de Thau, Résumé non technique (https://www.smbt.fr/storage/4-Resume-non-technique-1.pdf) 
31. Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) - MACS (cc-macs.org) 
32. Le SCoT exécutoire (scot-biterrois.fr) 

http://www.smbt.fr/storage/4-Resume-non-technique-1.pdf)
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Le DOO du SCoT Biterrois, rappelant « ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ » 

ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des températures et ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ du niveau de la mer 

auxquelles font face les espaces littoraux, ainsi ǉǳΩŀǳ 

Ǿǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ 

appelle à travailler « Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 

en ǆǳǾǊŜ de la recomposition spatiale ». Il ǎΩŀƎƛǘ ici 

de « repenser, co-construire et planifier ƭΩŀƳŞƴŀƎŜ- 

ment du littoral  de demain ». Le document énonce 

ǉǳŜ ŎŜŎƛ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ζ nouveau 

projet de territoire » ne se réduisant pas « à la relo- 

calisation inévitable ŘΩŜƴƧŜǳȄ ou à la mise en place 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ » : ces projets devront être 

pensés à des échelles de gestion cohérentes du 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όŎŜƭƭǳƭŜǎ ǎŞŘƛ- 

mentaires, en particulier) mais également sous le 

prisme de la nécessaire collaboration entre collec- 

tivités et des parties prenantes. En ŘΩŀǳǘǊŜǎ termes, 

ƭŜ 5hh Řǳ {/ƻ¢ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƛŎƛ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩζ une 

action novatrice η Ŝǘ ŘΩ ζ une gouvernance locale 

efficace ». Il revient ici au SCoT de définir une stra- 

tégie locale de gestion intégrée du trait de côte 

impliquant des actions opérationnelles et locali- 

sées, une stratégie qui pourra, entre autres, intégrer 
 
 

 
 

 
le volet littoral du SCoT de manière à renforcer mutuellement leur portée. 

Synthèse des bonnes pratiques 
identifiées dans les SCoT 

 
Gestion des risques : 

ω Favoriser une gestion intégrée des risques ; 

ω Préciser les risques, encourager les initiatives même en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de documents réglementaires, et 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊŞǘǊƻ-littorale ; 

ω Orienter le développement urbain en fonction de la qualification des risques de submersion et 

intégrer toutes les connaissances disponibles à ce sujet, hors PPRI ; 

ω Anticiper les risques de submersion marine en conditionnant ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à la réalisation 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

 
Territorialisation des pratiques : 

ω Autoriser la mise en place ŘΩǳƴŜ bande inconstructible du littoral au-delà des 100 mètres 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻŦƛƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 

 
Projets de territoire  et gouvernance locale : 

ω Mettre en place de nouveaux projets de territoire via des actions novatrices et des gouvernances 

locales efficaces pour permettre ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ et la mise en ǆǳǾǊŜ de processus de recomposition 

spatiale. 
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c. Dans les SMVM et VLM 

Les Schémas de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) 

permettent également de décliner et transformer 

les grandes ambitions de manière opérationnelle 

sur une longue durée, au travers de la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ Au niveau des 

SCoT, ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ VLM permet également de mieux 

définir les orientations stratégiques et de proposer 

des mesures déclinant ces dernières. 

 
Plusieurs VLM présentent des objectifs précis ŘΩŀŘŀǇ- 

tation du littoral face aux changements climatique, 

tels le VLM de Provence Méditerranée. Toutefois, 

depuis 2005 seuls quatre chapitres individualisés de 

SCoT valant SMVM ont été approuvés en métropole, 

et uniquement sur la façade Méditerranée (SCoT 

du bassin de Thau, du Littoral Sud, de Provence 

Méditerranée et du Golfe de Saint-Tropez). 

 
Sont à la suite étudiés trois exemples de VLM et 

SMVM avec des objectifs et propositions concer- 

ƴŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

espaces littoraux : le SMVM du Golfe du Morbihan, 

le VLM du SCoT Provence Méditerranée, et le VLM 

du SCOT du Golfe de Saint-Tropez. 

 
 

 
Č Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) 

du Golfe du Morbihan 

 
Le SMVM du Golfe du Morbihan, approuvé en août 

2020, et qui couvre les 19 communes riveraines 

du Golfe33, porte à son échelle les grandes ambi- 

tions de la politique maritime intégrée française : 

« la transition écologique, le développement de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ōƭŜǳŜΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

ƳŀǊƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ». 

Dans ce contexte, la problématique du changement 

climatique et « la nécessaire adaptation des terri- 

ǘƻƛǊŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer en 

ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴŘƛǎ- 

pensables aux activités en mer » ont été largement 

intégrées aux réflexions du SMVM. Le SMVM révisé 

du Golfe du Morbihan inclut un programme ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

partenarial structuré autour de 3 grands enjeux : 

 
ω Faire de la gestion durable des écosystèmes et 

des ressources maritimes du Golfe une compo- 

sante du développement socio-économique du 

territoire ; 

 
ω La gestion intégrée de ƭΩŜǎǇŀŎŜ et des ressources ; 

 
ω Anticiper et intégrer les transitions (écologique, 

énergétique, économique, sociétale) sur le terri- 

toire du Golfe. 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ł 

travers 8 priorités identifiées par ƭΩ;ǘŀǘ et dans plus 

de 40 actions à mettre en ǆǳǾǊŜ sur le territoire du 

Golfe du Morbihan. Concernant le littoral, le SMVM 

ǊŜǇǊŜƴŘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ оΦн ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Υ ζ favoriser 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ 

changement climatique », avec un premier volet 

sur le développement des connaissances et le 

partage des savoirs (sans que cela soit spécifique- 

ment axé sur le littoral) et un deuxième axe visant, 

cette fois-ci, à « décliner de manière opérationnelle 

la stratégie nationale de gestion trait de côte ». Le 

{a±a ƛƴŘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ζ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛ- 

sager la déclinaison [des principes de la stratégie 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜϐ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du golfe, notamment en définissant les actions 

du court terme (ne pas accroître la vulnérabilité, 

conditions et modalités de protection du trait de 

côté, maintien des dynamiques sédimentaires des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀ- 

tion du littoral, la promotion du génie écologique et 

ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻǳŎŜǎΧύΣ Ŝǘ les actions à plus long 

terme qui concernent la notion de repli stratégique 

des activités littorales ». 

 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ζ favoriser le 
ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

stratégie intégrée et prospective en matière de 

gestion du trait de côte » permettant le dévelop- 

ǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place ŘΩǳƴ dispositif ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du 

 
 

33. Arradon, Arzon, Auray, Baden, le Bono, /ǊŀŎΩƘΣ Ile-aux-Moines, Ile ŘΩ!ǊȊΣ Larmor-Baden, le Hézo, Locmariaquer, Plougoumelen, 
Pluneret, Saint-Armel, Saint-Gildas-de-Rhuys, Sarzeau, Séné, Theix-Noyalo et Vannes 
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Source : 2021_05_31 SMVM révisé et modifié - version compressée (morbihan.gouv.fr) 
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trait de côte, ainsi que ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜǎ. Le SMVM précise 

que ces dernières « pourront inclure un éloigne- 

ment des enjeux vis-à-vis des secteurs exposés, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩune réflexion sur le devenir des enjeux 

non-déplaçables ». 

En outre, le SMVM du Golfe du Morbihan intègre 

une carte des risques de submersion marine à 

horizon 2100, représentant les zones submergées 

pour une côte marine centennale en 2100 prenant 

en compte ŘΩǳƴŜ élévation du niveau marin de 0,60 

mètres en raison du changement climatique. Une 

carte spatialisant ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du trait de côte du fait 

de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ est également intégrée (voir ci-dessous). 

Cette projection à horizon 2100 est ensuite retrouvée 

dans certains des PLU de la région (ex : PLU de la 

commune de Sarzeau, voir ci-dessous partie III. D.). 

 
 

 
Č Le volet littoral  et maritime (VLM) du SCoT Pro- 

vence Méditerranée 

 
Le VLM du SCoT de Provence Méditerranée 

(approuvé le 06/12/2019) définit une orientation 

spécifique aux aléas littoraux, se voulant « assurer 

une gestion durable du trait de côte et réduire la vul- 

nérabilité du territoire face aux aléas érosion/sub- 

mersion et éboulement de terrain ». Il propose dans 

ce cadre ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ 

naturels et des effets du changement climatique sur 

le territoire littoral, de prendre en compte ces aléas 

de manière différenciée selon les usages et activités 

considérées, de les intégrer le plus en amont possible 

dans les projets de travaux et ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ de bord de 

mer et de développer une approche multirisque 

croisant les aléas littoraux et terrestres. 

Quatre mesures traduisent directement cette 

orientation : 

 
ω Mesure n°37 : « mettre en place un observatoire 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ », 

ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

varoise avec les autres territoires de SCOT litto- 

raux (Golfe de Saint-Tropez et Var Est) ; 

 
ω Mesure n°38 : « coordonner les acteurs et les 

compétences » notamment via la mise en place 

ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Τ 

 
ω Mesure n°39 : « prendre en compte, intégrer, 

évaluer les différentes politiques publiques de la 

prévention et de la gestion des risques » ; 

 
ω Mesure n°40 : « élaborer une stratégie globale 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊƻƴǘ 

de mer dans une vision de long terme ». Le SCOT 

demande ainsi aux collectivités compétentes 

ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ une stratégie ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ aux risques 

naturels littoraux, qui sera ensuite intégrée aux 

PLUi. Le SCOT demande à cette stratégie : 

 
 ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 

risques et nomme les secteurs à considérer 

prioritairement ; 

 
 de combiner des réponses relevant de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻ- 

sion, notamment sur les plages, mais aussi de 

la relocalisation des biens et des activités, en 

dehors des espaces à risques ; 

 
 de prendre en compte le fonctionnement 

naturel du trait de côte et les phénomènes 

de houle dans les travaux et aménagements 

portuaires ; 

 
 de prendre en compte le croisement des 

aléas terrestres et maritimes (approche multi- 

risques), notamment la submersion marine 

combinée aux inondations. 

 
[Ŝ ±[a ǾƛŜƴǘ ƛŎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

n°39 du DOO du SCOT relative à la prise en compte 

des risques naturels et à la réduction de la vulnéra- 

bilité au changement climatique. 

Approfondir la connaissance des aléas naturels 

et des effets du changement climatique sur le 

territoire littoral, de prendre en compte ces 

aléas de manière différenciée selon les usages 

et activités considérées, de les intégrer le plus 

en amont possible dans les projets de travaux 

et ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ de bord de mer et de développer 

une approche multirisque croisant les aléas 

littoraux et terrestres. 
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Č Le Volet littoral et maritime (VLM) du SCOT du 

Golfe de Saint-Tropez 

 
Le VLM du SCOT du Golfe de Saint-Tropez (approuvé 

le 02/10/2019) est structuré de manière assez 

similaire au VLM du SCOT Provence Méditerranée. 

Il définit une orientation spécifique dédiée aux 

risques naturels littoraux (n°9) : « ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎ- 

tivité du littoral avec les risques naturels littoraux et 

maritimes η ǉǳΩƛƭ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ sous-orientations très 

similaires au VLM du SCOT Provence Méditerranée. 

 
Le VLM présente la particularité de territorialiser 

plusieurs orientations en lien avec les dynamiques 

sédimentaires dans les cartes des vocations du 

ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎ- 

tion des plages vis-à-vis de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ du trait de côte. 

Sont cartographiés : 

 
ω ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

protéger le littoral et les plages vis-à-vis de 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ±[a ǇǊŞŎƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

dispositifs de protection doivent tenir compte 

du fonctionnement des cellules-hydro sédimen- 

taires et être adaptés au cas par cas, les disposi- 

ǘƛŦǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

devant être mobilisés en dernier recours. 

 
ω les espaces potentiels de ressource sédimentaire 

όǇƭŀƎŜǎύΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ 

gestion locale du rechargement des plages. 

 
Le VLM cartographie également les tendances sédi- 

mentaires des plages (érosion, stabilité, engrais- 

sement) et le risque de submersion marine selon 

plusieurs hypothèses (+2m, +2,4 m). 

 
 

 
Č Le SMVM du Golfe du Morbihan : Accroître la 

connaissance et la culture du risque littoral  face 

au changement climatique 

 
Le SMVM du Golfe du Morbihan (approuvé le 25 août 

2020) pose que « la compréhension des aléas et la 

connaissance du risque sont essentielles », en conti- 

nuation des documents déjà existants (Plan de pré- 

vention des risques littoraux (PPRL) de la ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 

de Rhuys et Damgan (2014), Programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴ de 

prévention contre les inondations (PAPI) - ex le PAPI 

interdépartemental de la Vilaine pour 2012-2018, ou 

le PAPI du Golfe du Morbihan 2019-2022). Ainsi, le 

SMVM du Golfe du Morbihan pose comme orienta- 

tion de gestion : « développer la connaissance, capi- 

taliser les expériences en cours ». Le VLM souligne 

la nécessité de « mettre en place des dispositifs de 

veille et de recueil des informations, de capitali- 

sation des expériences utiles pour la définition de 

stratégies, de mutualisation des informations et 

ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

les modalités ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de ces données ». Afin 

de recueillir les savoirs, le SMVM appelle les acteurs 

en charge des politiques publiques du territoire à 

développer et partager « des postures prospectives 

quant aux impacts du changement climatique ». Ces 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ζ recense- 

ment, ŘΩǳƴŜ capitalisation et ŘΩǳƴ échange entre les 

acteurs impliqués dans le SMVM ». Cette action de 

développement de la connaissance est également 

accompagnée ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ζ développement de la 

ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎƻƭŦŜ ηΦ 

 
 

 
Č SMVM du Golfe du Morbihan : Favoriser le 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

stratégie intégrée et prospective en matière de 

gestion du trait de côte 

 
Le SMVM du Golfe du Morbihan appelle à déve- 

ƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

Dans ce cadre, des « ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇŞǊƛ- 

ƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ », tel que 

par exemple ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ des enjeux vis-à-vis des 

secteurs exposés, ou une réflexion sur le devenir 

des enjeux non-déplaçables. Le SMVM indique 

ǉǳΩŜƴ ƻǳǘǊŜ ζ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳ- 

pation des sols pourront être définis collectivement 

pour identifier les situations probables et les dyna- 

ƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝƴ 

cas ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ significative de la vitesse des change- 

ments ». Ces actions doivent conduire à la définition 

ŘΩǳƴŜ stratégie locale pour une « mise en application 

coordonnée et cohérente de la stratégie nationale ». 

Cette stratégie intégrée et prospective en matière de 

gestion du trait de côte devra en outre être déclinée 

dans les documents de planification. 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ±[a ƻǳ 

SMVM, tels le bassin ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ (SMVM approuvé en 

2004, sans révision prévue connue à date), premier 

SMVM métropolitain, ou encore le VLM du bassin 

de Thau, premier VLM ajouté en tant que volet au 

SCoT, adopté en 2004 et révisé en 2017. Toutefois, 

ŀǳŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƻǊƛŜƴ- 

ǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴ- 

gements climatiques du littoral : le SMVM du bassin 

ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ŀōƻǊŘŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀ- 

tiques le nombre de bateaux au mouillage sur le 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 

ostréicoles, les questions de pollution de ƭΩŜŀǳ et 

de défiguration de la silhouette urbaine. De son 

côté, le VLM du Bassin de Thau confirme la priorité 

accordée aux activités de pêche et cultures marines, 

et précise le rôle du port, en accompagnant son 

rayonnement et son intégration au milieu urbain. La 

protection des milieux lagunaires supports de ces 

activités est également confirmée comme une des 

vocations prioritaires pour ce territoire. Toutefois, 

il ne présente pas ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ particulière concer- 

ƴŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

littoral. 

 

 
Synthèse des bonnes pratiques 

identifiées dans les VLM 

 
Partage et gestion des connaissances : 

ω Accélérer et incrémenter le partage des connaissances des aléas naturels et des effets du 
changement climatique sur le territoire littoral. 

ω Favoriser le partage ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 

ω Mettre en place des dispositifs de veille et de recueil des informations, de capitalisation des 

expériences et de mutualisation des informations. 

 
Prise en compte des aléas et gestion des risques : 

ω Prendre en compte ces aléas de manière différenciée selon les usages et activités considérées. 

ω Territorialiser en fonction des dynamiques sédimentaires et des risques de submersion marine 

selon plusieurs hypothèses (ex : +2m, +2,4 m, etc.). 

ω Produire et se baser sur des cartes des risques de submersion marine à horizon prospectif 

όнлрлΣ нмллΧύΦ 

ω Approfondir la connaissance des aléas naturels et des effets du changement climatique sur le 

territoire littoral, les intégrer le plus en amont possible dans les projets de travaux et ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ de 

bord de mer, et développer une approche multirisque croisant aléas littoraux et terrestres. 

 
 Gestion intégrée et actions à long terme et/ou  expérimentales : 

ω Mettre en place une gestion intégrée de ƭΩŜǎǇŀŎŜ et des ressources au regard des transitions 

écologiques, énergétiques, économiques, et sociétales. 

ω Définir les actions du court terme (telle la promotion du génie écologique et des techniques 

ŘƻǳŎŜǎΧύ mais également les actions à plus long terme tel que le repli stratégique des activités 

littorales. 

ω Mettre en place des actions ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ expérimentales (éloignement des ŜƴƧŜǳȄΧύΦ 

 
Évaluation et planification foncière : 

ω Développer une méthode partagée ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des enjeux et ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ des enjeux du foncier 

littoral. 
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d. Dans les PLU/PLUi 

Ainsi que le dispose ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 101-2 du Code de ƭΩ¦Ǌ- 

banisme, les Plans Locaux ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) déter- 

ƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ŜƴǘǊŜ 

autres, « la lutte contre le changement climatique 

et ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ » ; ils fixent les 

règles ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols pour 

un groupement de communes en territorialisant les 

orientations stratégiques des PADD/PAS. 

 
Certaines mesures ont vocation à être directe- 

ment traduites dans les documents réglementaires 

ƭƻŎŀǳȄΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀȅŀƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ 

2019, appelé à la mise en place certaines disposi- 

tions réglementaires relatives à la transposition 

des propositions concernant la gestion du trait de 

côte, telles que la mise en place de zonages pour 

ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŘŜ 

100 mètres à compter de la limite haute du rivage, 

de régimes de constructibilité graduée, ou encore 

ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

et de « faire avec », au-delà ŘΩǳƴŜ seule logique du 

« lutter contre ». Toutefois, certains territoires vont 
au-delà et proposent de nouvelles approches. La 

partie suivante vise à présenter un panorama non 

exhaustif des PLU/PLUi ayant intégré des approches 

ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

 

 

 

Liste des PLU/PLUi 
inclus dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

 
Nouvelle-Aquitaine 

ω PLUi de la Rochelle 

ω PLU de Lacanau 

ω PLU de la ville de Guétary 

ω PLU de Saint-Jean-de-Luz 

ω PLUi de la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

 
Sud - Provence-Alpes-Côte ŘΩ!ȊǳǊ 

ω PLU de la commune de Sainte-Maxime 

ω PLU de la ville de Saint-Tropez 

ω PLU de la ville de Cannes 

ω PLUi de Marseille Provence 

ω PLU de Hyères 

 
Bretagne 

ω PLU de la commune de Sarzeau 

ω PLU de la Commune de Quiberon 

 
Hauts-de-France 

ω PLU de la commune ŘΩ!ǳƭǘ 

 
Occitanie 

ω PLU de la commune de Vias 
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Source : PLU de la Rochelle, TOME 06 - !ƴƴŜȄŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜǎ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ - Agglo 

La Rochelle (agglo-larochelle.fr) 
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Č Décliner opérationnellement les enjeux ŘΩŀŘŀǇ- 

tation du littoral en traitant conjointement 

adaptation et atténuation au sein ŘΩh!t dédiée 

Ŝǘ 5ƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ 

long terme en fonction desquels définir diffé- 

rents seuils de protection. 

 
Le PLUi de la Rochelle (approuvé fin 2019 ; avec 

modification n°1 en 2023)34 traite notamment de la 

question littorale au travers ŘΩǳƴŜ OAP spatialisée 

« Naturel » dédiée entre autres au lieu-dit « Parc 

Littoral ηΦ [Ωh!t ȅ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

liés aux impacts du changement climatique sur le 

ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

de la démarche ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de renaturation 

au regard des enjeux du réchauffement climatique 

Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de la mémoire du risque de submersion dans le 

cadre des actions menées sur le littoral. Ainsi, les 

ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ 

conjointement afin ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ les enjeux éner- 

gie-climat au PLU. 

 
/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭΩh!t 

appelle à « assurer la prise en compte des mesures 

de prévention contre le risque de submersion », à 

« étudier ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ des bassins de réten- 

tion pour réduire la vulnérabilité du secteur en cas 

de submersion », et à « revoir les installations tech- 

niques et parkings à ƭΩŜƴǘǊŞŜ du site (porte ŘΩŜƴǘǊŞŜύΣ 

intégrant les mesures de prévention contre le risque 

de submersion ». 

 
Au sein du règlement du PLU, ceci se traduit par 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ Υ ƭΩŀƭŞŀ ŎƻǳǊǘ 

ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ à partir desquels sont 

définis différents seuils de protection. Ainsi, ces 

deux types ŘΩŀƭŞŀǎ permettent de « préciser la cote 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des projets en fonction du risque de 

submersion encouru ainsi que de leur gravité ». Des 

cartes ŘΩŀƭŞŀǎ relatives à la gestion des risques litto- 

raux (érosion et submersion) sont présentées dans 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ t[¦ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩŀƭŞŀ 

(nul, faible, modéré, fort et très fort ; voir cartes 

ci-dessous), en fonction duquel viendront ensuite 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Concernant le risque de submersion, le règlement 

appelle à prendre en compte le porter à connais- 

ǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ζ dans les communes où un PPRL 

[plans de préventions des risques naturels litto- 

ǊŀǳȄϐ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ » afin de « ne pas 

accroître la vulnérabilité des personnes et des biens 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀ- 

tion nouvelle dans ces zones ainsi que de préserver 

ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ». Des principes 

ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ et les potentielles possibi- 

ƭƛǘŞǎ ŘΩextension sont ensuite définies par type de 

projet (habitat, activités de conchyculture, acti- 

ǾƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

et autres activités et aménagements). Il peut être 

mentionné que, dans certains secteurs soumis au 

risque de submersion marine, « un dépassement 

ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ώΧϐ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

constructions ƴΩŀȅŀƴǘ pas ŘΩŞǘŀƎŜǎ à la date ŘΩŀǇǇǊƻ- 

bation du PLUi afin de réaliser une zone refuge de 

15 m² de surface de plancher maximum ». 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

interdit « les nouveaux bâtiments, les extensions de 

bâtiments existants ainsi que les changements de 

destination et ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ visant à aggraver la sécu- 

rité des personnes et la vulnérabilité des biens », 

tandis que « les reconstructions après sinistre ne 

ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛ- 

tion à ces risques ». 

 
 

 
Č Mettre en place un processus de cartographie 

Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎǇŀ- 

tialiser les risques et ŘΩşǘǊŜ à même ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 

une réponse réglementaire adaptée, y compris 

sur le long-terme (horizon 2100) 

 
aƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

ƳŀǊƛƴŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ōƛŜƴ comprendre 

et spatialiser ƭΩŀƭŞŀΦ La commune de Sainte-Maxime 

όǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŞ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όt!/ύύ 

a ainsi engagé un processus de cartographie et de 

ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ şǘǊŜ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

réglementaire adaptée. Son PLU (adopté en 2023) 

 
 

34. Plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal - Agglo La Rochelle (agglo-larochelle.fr) 
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propose ainsi une planche risque du règlement 

graphique, qui traduit le PAC étatique et cartogra- 

phie les parcelles situées en zones basses du littoral 

(ZBL), ainsi que les espaces situés dans trois classes 

ŘΩŀƭŞŀ submersion marine différentes, sur lesquelles 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ les dispositions réglementaires du PAC. 

Les parcelles ou parties des parcelles situées en zone 

basse littorale et concernées par un aléa submersion 

ƳŀǊƛƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŜǊ Ł 

connaissance de ƭΩ9ǘŀǘ de ƭΩŀƭŞŀ submersion marine. 

 
Cette échelle temporelle peut être retrouvée dans 

le PLU de la commune de Sarzeau35 : « les directives 

nationales, intégrant les conséquences du chan- 

gement climatique, exigent de prendre en compte 

comme hypothèses ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ du niveau moyen de 

la mer, une augmentation de 20 cm constituant une 

première étape de prise en compte du changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ сл ŎƳ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмллΦ η [ΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊ- 

sion marine est spatialisé via la carte produite par la 

DDRM ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Υ 

 
ω ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ du niveau de la mer (+ 60 cm à partir 

du niveau marin centennal ς carte ci-dessous), 

 
ω les secteurs ayant déjà subi des dégâts suite à 

des tempêtes au vu des éléments recensés à ce 

jour, et 

 
ω les digues et cordons dunaires. 

 
Le PLU rappelle ainsi les sites concernés par les 

aléas littoraux sur la commune de Sarzeau concer- 

ƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ όǎƛǘŜ ŘŜ tƻƴǘ CŞǾƛǎ 

er Bénance) et à la submersion marine (Prat-Bihan, 

Saint-Jacques, Suscinio, Grée/Penvins et Banaster). 

Le PLU intègre les espaces identifiés par le PPRI, 

qui sont identifiés au plan de zonage. En outre, les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ƭŜǎ 

zones potentiellement dangereuses, et des mesures 

conservatoires y sont indiquées. 

Saint-Tropez36 a également engagé une démarche 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ 

submersion marine avec intégration des impacts du 

changement climatique à horizon 2100, aboutissant 

à la carte37 ci-dessous distinguant les zones concer- 

nées : 

 
En effet, si la commune de Saint-¢ǊƻǇŜȊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

incluse dans un TRI (Territoire à Risque Important 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƴǾŜƭƻǇǇŜ 

Approchée des Inondations Potentielles (EAIP). 

Lors ŘΩǳƴŜ première étape de mise en ǆǳǾǊŜ de 

la directive inondation en 2012, des cartogra- 

ǇƘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

potentielles (EAIP) ont été produites, notamment 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 

submersion marine. Par ailleurs, le département a 

ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ 

plus précise, menée par le BRGM en 2017, et ayant 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ t!/ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ƭŜ мр ƳŀǊǎ нлмфΦ 

Les zones basses littorales considérées sont celles 

correspondant aux zones topographiques situées 

en dessous du niveau 2,50 m NGF, en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur 

des données altimétriques au pas de 25 m x 25 m 

disponibles lors de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de cette enveloppe. 

 
[Ω9ƴǾŜƭƻǇǇŜ Approchée des Inondations Potentielles 

par submersion marine représente ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ poten- 

tielle des inondations par les submersions marines. 

Elle ne prend en compte ni les tsunamis, ni ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

du trait de côte. [ΩƛƳǇŀŎǘ du changement climatique 

a été intégré dans la définition des zones basses litto- 

rales de ƭΩŞǘǳŘŜ Vulnérabilité du Territoire National 

aux Risques Littoraux, en définissant le niveau marin 

ŎŜƴǘŜƴƴŀƭ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŜȄǘǊşƳŜ 

Řǳ DL9// Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 

marin centennal actuel avec une rehausse ŘΩм mètre. 

Les zones basses littorales considérées sont donc 

celles correspondant aux zones topographiques 

situées en dessous du niveau marin centennal 

+ 1 mètre, soit 2,5 m NGF. Ce choix découle de la 

volonté de considérer les évènements extrêmes et 

de la nécessité de prendre en compte les impacts 

potentiels du changement climatique sur les niveaux 

marins. La méthode employée pour construire les 

 
 

35. Approuvé le 30 septembre 2019, dernière modification le 25/09/2023 
36. PLU approuvé le 8 juillet 2021. PLU - Site officiel de la ville de Saint-Tropez 
37. [ΩŀƭŞŀ est rappelé en disposition générale du règlement du PLU, tandis que la carte est intégrée en annexe du dossier de PLU. 
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Source : RAPPORT DE PRESENTATION PLU SARZEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : PLU - Site officiel de la ville de Saint-Tropez /  4_9_alea_submersion_pac_carte_15032019.pdf (saint- 

tropez.fr) 
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9!Lt ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŦǳǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀ- 

tion ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ et de précision variables. En ce sens, il 

convient de rappeler que ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ graphique de 

ces documents permet de situer les zones suscep- 

tibles ŘΩşǘǊŜ soumises à un risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ de la carte ci-dessous. Cet aléa est rappelé en 

disposition générale du règlement du PLU et porté 

en annexe du dossier de PLU. 

 
De même, le PLU de Cannes indique que « La 

doctrine ministérielle pour les études de submersion 

marine pour la façade méditerranéenne prévoit que 

le niveau marin de référence pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des 

études de submersion marine, notamment pour les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ 

des aléas, est de + 2 m NGF. De plus, ƭΩŀƭŞŀ à échéance 

100 ans prenant en compte le changement clima- 

ǘƛǉǳŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ttw ǎǳōƳŜǊ- 

sion marine. Cet aléa, appelé aléa 2100, est déter- 

miné à partir du niveau marin de référence, auquel 

est ajouté une élévation du niveau marin de 40 cm 

à horizon 2100, conformément à la circulaire du 27 

juillet 2011. Le niveau marin de référence 2100 à 

prendre en compte est ainsi de + 2,40 m NGF. Le PAC 

Şǘŀƴǘ ǾƻǳŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

des connaissances par des études complémentaires 

sur le littoral maralpin, ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ des cartogra- 

phies ŘΩŀƭŞŀǎ ǎΩŜǎǘ limité à ƭΩŀƭŞŀ de référence, soit+ 

2 m NGF. » 

 
 

 
Č Créer un zonage spécifique pour autoriser les 

dispositifs de lutte active 

 
Dans le cadre du PLU de Saint-Jean-de-Luz38, un 

zonage a également été utilisé pour créer un 

sous-secteur « recul du trait de côte », dans lequel 

est autorisée, de manière très encadrée, la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŀŎǘƛǾŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ 

du trait de côte (actions, travaux, construction ŘΩƻǳ- 

vrages). Ainsi, au sein de la zone UD, qui corres- 

pond Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ 

ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

des constructions existantes sont très limitées en 

raison de la sensibilité paysagère (Espaces Proches 

du Rivages) et de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ au risque (zone UDa), 

un sous-secteur UDa-rtc (rtc = recul du trait de 

côte) y a été créé pour y autoriser les dispositifs 

susmentionnés. 

 
 

 
Č tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

sur les zones littorales inconstructibles de par la 

loi Littoral 

 
Faire face aux risques liés au changement clima- 

tique sur le littoral passe souvent par la limitation 

des droits à construire sur les parties du territoire 

particulièrement exposées aux risques. Ce sont 

alors des zonages spécifiques qui sont mis en place 

par les communes afin ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de 

ces zones exposées. 

 
On peut retrouver par exemple dans le règlement 

du PLU de Cannes39 plusieurs « dispositions rela- 

tives Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

et des biens aux risques naturels, technologiques 

et aux nuisances », comprenant des dispositions 

spécifiques au risque de submersion en intégration 

du Porter à connaissance de décembre 2017 sur les 

aléas de submersion marine. Les zones sont distin- 

ƎǳŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ 

attendue (h) par rapport au terrain naturel, pour un 

aléa de référence de submersion de +2m NGF et de 

ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ 

21/12/2011 qui repère les zones les plus exposés à 

la houle (ZPEH). Les prescriptions sont ainsi différen- 

ciées en fonction du paramètre h. Ainsi, les zones h> 

1m sont inconstructibles mais permettent certaines 

exceptions pour permettre la gestion raisonnable 

de ces zones telles que par exemple la pose de gani- 

velles afin de stabiliser les cordons dunaires40. Des 
 

 

38. Révision générale du PLU de Saint-Jean-de-Luz approuvée le 22 février 2020 ; modification n°1 approuvée le 10 décembre 2022. 
tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ - Saint-Jean-de-Luz (saintjeandeluz.fr) 
39. PLU approuvé le 18 novembre 2019, modification n°4 approuvée le 24 juin 2024. Fonds documentaires (cannes.com) 
40. Cf PU Fonds documentaires (cannes.com) 
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prescriptions différentiées sont prévues pour les 

zones 0,5 m < h < 1 hors ZPEH, et ceux en zone 0 m 

< h < 0,5 m hors zone ZPEH. 

 
Č Mettre en place de zonages et servitudes 

en fonction des connaissances prospectives 

disponibles  

 
Les outils de zonage peuvent être utilisés pour 

ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀŎŜ ŀǳ 

risque de submersion, et, en fonction, interdire ou 

ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ŜƴǘǊŜ 

autres, des PLU de Guétary, de Saint-Jean-de-Luz, et 

de Lacanau. 

 
Le PLU de Guétary41 (exécutoire depuis le 11 mars 

2020 sur la commune) a fait le choix de mettre en 

place un « zonage indicé » dans le cadre du PLU. 

/Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŜƴŘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩŀƭŞŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ .wDa Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de la Côte Basque 

Adour et qui projette le trait  de côte à 2023 et 2043. 

Le zonage ǎΩŀŘƻǎǎŜ également à un Porter à connais- 

sance de ƭΩ;ǘŀǘ qui valide ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƭŞŀΣ et ŘΩǳƴ Dire 

de ƭΩ;ǘŀǘΣ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ : 

le PLU de Guétary définit des zones ŘΩŀƭŞŀ et de vul- 

ƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 5ƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ !ƛƴǎƛΣ le 

zonage Ŝǎǘ ƛƴŘƛŎŞ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ tc » correspond à 

un secteur à risque de mouvement de terrain de 

type glissement et recul du trait  de côte. Cet indice 

concerne in fine exclusivement la zone UA du PLU 

(zone urbaine). Il impacte les articles 1 et 2 du règle- 

ment de la zone UA, qui réglementent les occupa- 

tions et les utilisations du sol interdites ou soumises 

à conditions particulières. Il y est précisé que « les 

ouvrages, bâtiments, aménagements pourront être 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ 

notamment leur caractère démontable ou mobile 

pourra être imposé ηΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

au sol et sous réserve de ne pas créer de logement 

supplémentaire. La reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 

bâtiment existant ne peut être réalisée si elle a été 

engendrée par un sinistre causé par ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ littorale. 

 
Des dispositions similaires existent dans le PLU de la 

commune de Lampaul-Plouarzel42, en Bretagne, sur 

deux secteurs concernés par le risque de submer- 

sion marine, à Porscave (anse de Milin an Aod) et à 

Porspaul, qui présentent des risques ŘΩŀƭŞŀǎ moyens 

et « liés au changement climatique ». Ces secteurs 

sont identifiés en tant que zones exposées au risque 

de submersion marine, avec des règles propres 

dans le règlement écrit. Au niveau de Porscave, 

ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦Ƙō όǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴ- 

semble des tissus urbains à dominante résidentielle 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘΣ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des parcelles déjà urbanisées ainsi ǉǳΩǳƴ 

certain nombre de dents creuses), est concernée 

par une trame graphique spécifique au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-11 identifiant les zones exposées au 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ 

secteur défini aux documents graphiques, des règles 

propres ont été mises en place dans le règlement 

écrit, en particulier concernant le changement de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ43. 

Une démarche similaire a été également mise en 

ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ [ŀŎŀƴŀǳΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

la création ŘΩǳƴ « zonage spécifique » via une 

zone UBI, correspondant à une zone de vulnérabi- 

ƭƛǘŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ нс 

hectares). Ce zonage a été délimité en croisant la 

position théorique du trait de côte projeté en 2100, 

sans prise en compte des ouvrages de protection et 

la morphologie urbaine existante. Toute urbanisa- 

tion est proscrite dans cette zone dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ de 

ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩŀƭŞŀ de référence : le règlement 

ȅ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎ- 

cueil et toute densification. Il permet toutefois les 

changements de destination, la réhabilitation et la 

démolition-reconstruction des constructions exis- 

ǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

nécessaires aux aménagements et à la bonne 

gestion du front de mer. Il autorise également les 

constructions temporaires ou précaires et considé- 

rées comme réversibles. Par exemple, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

 
 

41. https://www.guethary.fr/mon-village/urbanisme/plu/ 
42. approuvé le 19/02/2014 ; modification n°1 approuvée le 22/05/2019 et modification simplifiée n°1 approuvée le 23/09/2020. 

https://www.pays-iroise.bzh/ma-communaute-de-communes/actions-projets/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-h/ 
evolution-des-documents-durbanisme-communaux-plu-cc/procedures-anterieures/modification-n3-plu-lampaul-plouarzel/ 

43. 29098_rapport_20231108.pdf (geopf.fr) 

http://www.guethary.fr/mon-village/urbanisme/plu/
http://www.pays-iroise.bzh/ma-communaute-de-communes/actions-projets/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-h/
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ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ƘŀōƛƭƭŞ ŘŜ 

bois (construction réversible), ou la transformation 

ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ όǇŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ 

également un projet qui se veut être une opération 

ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.[ 

du PLU, consistent en un projet privé ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

touristique (parcelle de 1 800m²) qui donnera lieu à 

un workshop sur les volets technique et juridique. 

En outre, la commune étudie des pistes ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de la zone UBL, parmi lesquelles : 

 
ω Conditionner les constructions neuves, les exten- 

sions mesurées, les démolitions-reconstruc- 

tions : à un critère de réversibilité, en prévoyant 

les conditions du démantèlement. 

 
ω À une échéance à fixer en lien avec la stratégie 

locale de gestion de la bande côtière de la 

commune ; conditionner ŘΩŀǳǘǊŜǎ travaux ; régle- 

menter les matériaux. 

 
 

 
Č Créer un « périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ » temporaire en 

attente de meilleures connaissances prospec- 

tives 

 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘƛǎǇƻ- 

nibles concernant le risque de submersion, certains 

territoires, tels la Communauté de communes 

MACS, ont créé un « ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ » afin de 

se donner du temps pour mieux cerner le risque 

ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ όŜǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

risque choc de vagues. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ outil réglemen- 

taire (« périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜ- 

ment global » - PAPAG) qui nécessite une procédure 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ [Ŝ t!t!D 

ƳŜǘ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

qui instaure une inconstructibilité temporaire pour 

une durée de 5 ans maximum et non renouvelable, 

institué uniquement en zone urbaine (U) et à urba- 

niser (AU) et dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜ- 

ment global. Il est notamment possible ŘΩȅ définir 

un seuil (surface de plancher) au-delà duquel les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƻǳ ŘΩȅ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘŜǎ 

travaux. En contrepartie, les propriétaires des 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!t!D ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ 

de délaissement et peuvent mettre en demeure la 

collectivité compétente ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ leur bien. Dans le 

cadre du PLUi de MACS (approuvé en février 202044), 

deux PAPAG ont été instaurés sur la commune 

/ŀǇōǊŜǘƻƴ Τ ƭΩǳƴŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǊ ǳǊōŀƛƴΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 

le secteur, qui a vocation à être précisé à travers 

ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

pour mieux aménager les territoires en mutation 

exposés aux risques naturels, le règlement y interdit 

ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǳ ǎƻƭ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł млƳчΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇ- 

tation, de changement de destination, de réfection 

ou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ limitée des constructions existantes 

ǎƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 

ŎŀǳǎŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

 
 

 
Č Mettre en place une zone inconstructible même 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ ŀŎǘǳŜƭΦ 

 
5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ǳƴŜ zone inconstructible a pu 

être mise en place de façon définitive, même en 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de connaissances prospectives sur le trait 

de côte. /ΩŜǎǘ le cas du PLUi de Marseille Provence 

(approuvé en décembre 201945) qui, se basant sur 

une étude ŘΩŀƭŞŀ sur ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ des falaises côtières 

du BRGM de 2014, et prenant acte des risques 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ côtière, a créé une zone inconstructible 

« recul du trait de côte » où tout aménagement 

est interdit (prescription unique), délimitée sur les 

planches graphiques. Toutefois, ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ .wDa 

ǉǳŀƭƛŦƛŜ ƭΩŀƭŞŀ ŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Τ ŜƭƭŜ 

ne définit pas la position du trait de côte à moyen/ 

long terme46Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ 

terrain font remonter la nécessité de préciser les 

modalités ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ temporaire dans cette zone 

inconstructible, notamment en lien avec les activités 

 
 

44. Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal (PLUi) - MACS (cc-macs.org) 
45. PLUi Marseille Provence |  PLUI Métropole Aix Marseille Provence (ampmetropole.fr) 
46. Ce travail de qualification de ƭΩŀƭŞŀ est toutefois en cours et sera finalisé en 2024. 
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nécessitant un permis saisonnier (ex. restaurant de 

ǇƭŀƎŜύΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

définir la position projetée du trait de côte à moyen 

et long termes est en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ sur le trait 

de côte rocheux (DDTM13/BRGM). 

 
Č Délimiter la bande inconstructible du littoral à 

partir en fonction des connaissances prospec- 

tives disponibles concernant les risques litto- 

ǊŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

présents sur le territoire 

 
Ainsi que vu plus haut, depuis loi Littoral le code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛ- 

sés, les constructions ou installations sont interdites 

sur une bande littorale de 100 mètres à compter de 

la limite haute du rivage. Si les SCoT ǎΩŜƳǇŀǊŜƴǘ éga- 

lement du sujet, les PLU restent toutefois le « seul 

document à avoir la faculté de réaliser une délimita- 

tion réglementaire de cette bande inconstructible ». 

Nous ƭΩŀǾƻƴǎ vu, le PLUi de la Communauté de com- 

munes Maremne !ŘƻǳǊ /ƾǘŜ {ǳŘ ŦƛȄŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

stratégique suivante dans son PADD : « Organiser 

le développement territorial en tenant compte des 

risques littoraux et de leurs potentielles évolutions 

au regard du réchauffement climatique ». Le PLUi 

délimite ainsi la bande des 100 mètres en prenant 

comme référence, selon les communes et en fonc- 

tion de ƭΩŞǘŀǘ des connaissances disponibles, le trait 

de côte 2050, 2060 et 2100. Par exemple, les com- 

munes de Capbreton et Hossegor ont pu prendre 

en compte des informations plus récentes issues du 

PPR risques littoraux en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ pour le 

trait de côte 2100. En outre, 100 mètres ont éga- 

lement été rajoutés au sein des espaces naturels 

par rapport à la référence des traits de côte 2050, 

2060 et 2100. En dehors des espaces urbanisés, les 

constructions sont interdites sur la bande littorale de 

100 mètres à compter de la limite des plus hautes 

eaux connues, exception faite des constructions ou 

installations nécessaires à des services publics ou à 

des activités économiques nécessitant la proximité 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

A Saint-Jean-de-Luz, le PLU47 délimite la bande 

inconstructible de 100 mètres à partir de la projec- 

tion du trait de côte à échéance 2043 avec maintien 

des ouvrages ; un scénario choisi en fonction ŘΩǳƴŜ 

étude réalisée par le BRGM en 2014. Concrètement, 

le littoral océanique et une partie du rivage de la 

baie sont classés en « zone NER », correspondant à 

« une zone à protéger en raison, ŘΩǳƴŜ part, de ƭΩŜȄƛǎ- 

ǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ 

la qualité des sites, des milieux naturels, des pay- 

sages, notamment du point de vue esthétique, his- 

torique ou écologique ηΣ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ζ égale- 

ment à la partie maritime de la commune ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 

limites des eaux territoriales ». Le zonage à horizon 

2043 de ces espaces a été défini dans la Stratégie 

Locale de Gestion des Risques Littoraux (SLGRL) de 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΣ ǉǳƛ 

contraint très fortement les possibilités de construc- 

tions sur les périmètres concernés du fait de la pré- 

sence cumulée des aléas en matière de recul du trait 

de côte, de submersion marine ou de choc méca- 

nique des vagues. 

 
 

 
Č Gérer le trait  de côte de façon souple en restau- 

rant et protégeant cordons dunaires et trames 

vertes et bleues 

 
Le cordon dunaire joue un rôle important de protec- 
tion contre le risque de submersion marine, et nous 

retrouvons des territoires intégrant dans leurs PLU/ 

PLUi sa protection et préservation, voire sa recréa- 

tion. Ainsi, la commune de Quiberon (Bretagne) 

dispose que « si la restauration de la biodiversité 

en ville est rendue impossible, il est cependant sou- 

haitable de préserver la trame verte en bordure 

de littoral, et de préserver ou de recréer des pou- 

Ƴƻƴǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎ » (cf. PLU de la 

Commune de Quiberon48ύΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩh!t Řǳ t[¦ 

ŘΩ!ƎŘŜ49 (Occitanie) précise que « tout projet en 

secteur littoral veillera à préserver ou restaurer le 

cordon dunaire à la fois pour son intérêt naturaliste 

mais également vis-à-vis de son rôle dans la protec- 

tion contre le risque de submersion marine ». 

 
 

47. Révision générale du PLU de Saint-Jean-de-Luz approuvée le 22 février 2020 ; modification n°1 de ce document approuvée le 10 
décembre 2022. 

48. Diapositive 1 (ville-quiberon.fr) 
49. approuvé le 16 février 2016, modifié le 23 mai 2023 https://www.ville-agde.fr/la-mairie/urbanisme/plu-documents-a-jour 

http://www.ville-agde.fr/la-mairie/urbanisme/plu-documents-a-jour
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Recul stratégique côte ouest - Vias (Hérault) ( ©EDF ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜύ50 

 

50. Image : Gestion du recul du trait de côte - EPF Occitanie (epf-occitanie.fr) 

 
Un projet de relocalisation a été porté à Vias dans une perspective de reconquête de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la plaine 

côtière située entre les stations de Portiragnes et Vias Plage, les deux objectifs du projet étant (1) le réaligne- 

ment du trait de côte, via la reconstitution du cordon dunaire, et (2) ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

plaine et la réappropriation naturelle du site. La première phase du projet ǎΩŜǎǘ étalée entre fin 2014 et 2018, 

sur 3,4 km de linéaire de la côte Ouest de Vias. De son côté, la phase de restructuration a cherché à intégrer 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŜǎǉǳƛǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ .ƛǘŜǊǊƻƛǎ 

όǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜύ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ 

dégradé. Ce projet ǎΩŜǎǘ appuyé sur la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ gouvernance innovante, organisée autour de la 

charte patrimoniale, signée par tous les acteurs. Cette gouvernance comporte trois instances : une instance 

de décision, un conseil de gestion patrimoniale et une instance de facilitation. Le projet a acté un principe de 

coproduction, intégrant la question des temporalités, des rythmes des mutations et de ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ sociale. 

Autrement dit, le projet devait pouvoir être ajusté en permanence aux moyens techniques, financiers et régle- 

mentaires, aux ambitions politiques des équipes en place et à ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ sociale que peuvent développer 

les différents acteurs, les locaux, ainsi que les acteurs institutionnels et les socioprofessionnels. Une équipe 

ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ et de concepteurs pluridisciplinaires a également été sélectionnée pour réaliser un plan-guide relatif 

à la représentation de ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ territoriale et à la représentation de la synthèse des différents avancements 

des études et projets1Φ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩune gouvernance innovante ayant pour 

vocation la coproduction du projet avec ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des acteurs concernés. Les difficultés ont été ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la 

visibilité et ƭΩŞǉǳƛǘŞ du projet par la charte patrimoniale, ainsi que de bien prendre en compte les besoins liés à 

la temporalité, à la période de transition et à des éventuels besoins ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ou ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

 
1. 01_Benchmarking_rapport_v1_1.pdf 


































